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        Évoquer les politiques publiques de sécurité, c’est tout d’abord s’attacher au concept de sécurité. Au-delà des controverses sur l’interprétation du terme sûreté utilisé dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, la définition du mot sécurité a rarement été explicitée. Il a été toutefois clairement défini par la loi d’orientation et de programmation relative à la sécurité du 21 janvier 1995 : « La sécurité est un droit fondamental et l’une des conditions de l’exercice des libertés individuelles et collectives. L’État a le devoir d’assurer la sécurité en veillant, sur l’ensemble du territoire de la République, à la défense des intérêts nationaux, au respect des lois, au maintien de la paix et de l’ordre public, à la protection des personnes et des biens ». Pour François Dieu, les politiques publiques de sécurité seraient définies comme « un ensemble plus ou moins cohérent de décisions et de mesures prises par les instances politiques légitimes, dont l’objectif, expressément défini, est d’apporter, par la mobilisation des institutions sécuritaires de régulation sociale et, le cas échéant, d’autres partenaires publics et privés, une réponse effective aux diverses formes d’insécurité induite par le phénomène délinquant »  [1]

      


      
        Analyser ou décrire les politiques publiques de sécurité, c’est donc observer l’État en action à travers les dispositifs et les mesures qu’il a prises en vue d’assurer ce devoir fondamental.

      


      
        L’émergence de politiques publiques de sécurité, dans un pays qui croit que ce processus est naturelle-ment régalien, est pourtant plus moderne qu’il n’y paraît. Si la monarchie a toujours considéré la défense des institutions, la protection des frontières, la punition de l’homicide et la lutte contre la fausse monnaie comme des éléments non négociables de l’exercice de la souveraineté, les autres missions, dont celles liées à la protection de la population, étaient plus ou moins sous-traitées à des organisations territoriales de « proximité ».

      


      
        La naissance d’une police des villes a fortement contribué à « civiliser » le crime, et le Traité de la police rédigé par de La Mare ou le Mémoire sur la reformation de la Police de France ont permis au milieu du xviiie siècle de définir un corps de doctrine qui dépassait la lutte contre les complots intérieurs ou les espions étrangers. Pour autant, il faudra attendre quasiment la fin du xxe siècle pour que la naissance d’une Police nationale soit sérieusement envisagée après la création de la police d’État en 1941.

      


      
        Au passage du siècle (du xixe au xxe), de nombreux débats, surtout parisiens, avaient envisagé un autre système de police. La grande loi de 1884, par l’élection des maires, modifiait considérablement l’architecture institutionnelle. Mais bien peu de textes de réflexion ont accompagné ces mouvements perpétuels de réorganisation et de réformes de la police, qui en a beaucoup subies.

      


      
        À partir de la fin de la Seconde Guerre mondiale, les politiques publiques de sécurité, jusqu’ici d’essence quasiment policière, se sont vues complétées par de nouveaux dispositifs visant à prévenir la délinquance à travers l’amélioration des conditions de vie des habitants : la politique de la ville était née. Depuis trente-cinq ans, celle-ci a fait l’objet de multiples évolutions, sans que de véritables processus d’évaluation aient été mis en œuvre, parallèlement à la poursuite de nouvelles stratégies d’organisation policière.

      


      
        En matière de politiques publiques de sécurité le « syndrome de Capharnaüm » a là aussi frappé. C’est pour cela que nous avons choisi une présentation chronologique qui permettra, nous l’espérons, au lecteur de mieux se retrouver dans ce labyrinthe de textes successifs et contradictoires.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] François Dieu, Politiques publiques de sécurité, L’Harmattan, 1999.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre I


  Politiques publiques ou évolutions de l’organisation policière (1667-1945) ?


  
    

  


  
    
      I. La création d’un embryon de police des villes (1667-1789)


      
        Jusqu’au milieu du xviie siècle, la criminalité est essentiellement rurale. Les villes sont peu développées et demeurent des lieux plus sûrs que les campagnes, car mieux placées sous la protection des autorités et, pour certaines, à l’abri des murailles d’enceinte. Les pouvoirs de police et de justice sont confondus et atomisés entre les mains des seigneurs. Ce sont ces derniers qui, lorsqu’ils ne sont pas en campagne militaire, sont chargés de réprimer la criminalité qui va du vol, crime quasiment considéré comme le plus grave, au meurtre, en passant par les « crimes contre la religion ». Afin de faire face au développement du brigandage, et notamment aux crimes commis par les mercenaires ou déserteurs, regroupés dans les « grandes compagnies », une force est créée sous la direction du connétable, la connétabilité, qui deviendra maréchaussée en 1536. Ces gens d’armes sont compétents sur tout le royaume à l’exception des villes. En 1536, l’édit de Paris étend le domaine de compétence de la maréchaussée qui peut poursuivre d’autres criminels que les gens de guerre.

      


      
        Parallèlement, au xive siècle, la royauté organise la déconcentration territoriale de son pouvoir avec la création des prévôts dans les prévôtés placées sous la responsabilité des baillis (administrateurs du domaine royal au nord du royaume) ou des sénéchaux (administrateurs du domaine royal dans les domaines méridionaux). Ils sont cumulativement chargés des finances, de la justice et de l’armée mais également de la transmission des ordres royaux. Ils sont assistés par des agents d’exécution : les sergents royaux. Il n’existe toutefois pas de véritable organisation policière centralisée.

      


      
        Le développement des villes et la poussée démographique contribuent à l’apparition d’une délinquance plus spécifiquement urbaine : mendicité, vagabondage, prostitution, escroqueries, rixes, etc. La répression de ces nouvelles formes de criminalité ne fait pas l’objet d’une politique clairement définie et d’une réflexion concertée.

      


      
        Le pouvoir, sous la pression des événements, va tenter de trouver des solutions. Ainsi, pour la capitale qui est principalement concernée par cette hausse de la criminalité, Saint-Louis crée, en 1254, le chevalier du guet qui, assisté de 20 sergents à cheval et de 26 sergents à pied, est chargé d’y assurer la sécurité la nuit. Le dispositif sera généralisé à d’autres villes du royaume. Le prévôt de Paris semble également titulaire d’une responsabilité en matière d’encadrement policier et de rendu des décisions de justice. En 1306, Philippe le Bel crée les commissaires-enquêteurs au Châtelet  [1]. Ils sont tout aussi bien chargés de lutter contre la criminalité dans un quartier de Paris que d’exercer des fonctions de juges d’instruction ou de magistrats du siège. Ils procèdent également, au titre de leur pouvoir de police, à la constatation d es infractions. Ils achètent leur charge et bénéficient de privilèges. En 1526, le lieutenant criminel de robe courte est créé (symbole du pouvoir judiciaire limité à sa mission) pour lutter contre les mendiants, vagabonds et autres marginaux à Paris  [2].

      


      
        Cette organisation ne permet pas de juguler l’augmentation de la criminalité et met en évidence le problème posé par la confusion des pouvoirs de police et de justice. L’absence de coordination des institutions et de vision d’ensemble des problèmes de sécurité saute aux yeux du pouvoir. L’impuissance des autorités face aux criminels de la Cour des miracles qui, depuis le xvie siècle, occupent ces quelques rues du cœur de Paris, inaccessibles aux agents royaux, révèle l’échec des stratégies mises en place.

      


      
        L’édit de mars 1667, proposé par Colbert à Louis XIV, entend remédier à cette situation en disposant notamment que « les fonctions de justice et de police sont souvent incompatibles et trop étendues pour être exercées par un seul officier ». Ce texte propose, pour la première fois, une approche plus politique de lutte contre la criminalité et constitue l’acte fondateur de la police sous l’Ancien Régime. « En créant un magistrat unique, en charge de tout ce qui touche la “sûreté de la ville”, en définissant précisément ses tâches et ses fonctions, en précisant avec minutie ses domaines d’intervention, en séparant clairement les fonctions de police et de justice, en plaçant ce magistrat […] directement sous l’autorité du secrétaire d’État à la Maison du roi, Colbert et Louis XIV démontrent la volonté du pouvoir royal de mettre la main sur la police de la ville capitale. »  [3] La création de la charge de lieutenant général de police, qui en découle, vise à établir un pouvoir de police autonome veillant à la sécurité de la population parisienne. Paris est la première ville concernée par cette mesure, et le premier titulaire de la charge, Gabriel Nicolas de la Reynie, l’occupe pendant près de trente ans. Les commissaires examinateurs au Châtelet, au nombre de 48, sont placés sous la responsabilité du lieutenant général de police. Celui-ci, outre le concours des hommes du chevalier du guet, dont il va « exiger que les rondes de nuit s’effectuent selon des trajets sans cesse variés et à des heures différentes, et non plus, comme précédemment, en suivant à heures fixes les mêmes parcours »  [4], constitue un vaste réseau d’indicateurs rémunérés : les mouches en liberté et les moutons en prison. Il peut, en cas de nécessité, requérir les forces de l’armée : la maréchaussée d’Île-de-France ou la garde de Paris (environ un millier de gardes des portes et murailles de Paris). En outre, il se voit attribuer la direction de différents bureaux administratifs (métiers, marchés, écoles, archives, etc.). Enfin, en 1708, des inspecteurs de police, dont le nombre varie en fonction des crédits ouverts, assistent les commissaires  [5].

      


      
        Le développement des services postaux mais également l’importance croissante que le pouvoir va accorder à la mission de renseignement vont conduire à la création d’une police politique, la haute police, qui prendra tout d’abord la forme d’un cabinet noir, appelé aussi « secret du roi » consistant en la violation du secret des correspondances, avant de disparaître et de se transformer dans les années qui suivront en un service de renseignement plus officiel.

      


      
        Très rapidement, le système de la lieutenance générale produit quelques résultats remarqués sur la maîtrise de la délinquance. Il est par conséquent étendu à toutes les grandes villes du royaume et perdure jusqu’à la Révolution.

      

    

    
      II. Les maires s’emparent de la police (1789-1799)


      
        En 1789, la police ne parvient pas à pressentir les incidents qui vont conduire à la Révolution, et ce, malgré les signes qui se multiplient depuis 1787 et notamment les « émotions populaires » liées à la révolte des paysans contre les fermiers généraux ou au refus de payer la gabelle. Elle est emportée avec l’Ancien Régime. Toutefois, la Révolution française ne remettra pas en cause le principe de la dualité entre une force civile de police et une force militaire. La loi du 16 février 1791 modifie seulement l’appellation de maréchaussée pour le nom de gendarmerie et supprime ses attributions de justice prévôtale. La loi du 28 germinal en VI précise les missions de la gendarmerie et notamment ses attributions en matière de police administrative et judiciaire. Elle se verra notamment confrontée à la lutte contre les bandes de « chauffeurs »  [6]. L’édit de mars 1720 réorganise en profondeur la maréchaussée et appuie son caractère territorial en créant des compagnies de maréchaussées dans les provinces et des brigades réparties le long des grandes routes.

      


      
        La police subira des bouleversements bien plus conséquents. Dès le 13 juillet 1789, une garde nationale de Paris se constitue pour assurer la sécurité intérieure et extérieure de la ville. Puis la commune de Paris élit une municipalité qui décide la mise en place d’un comité provisoire chargé de la police, de la sûreté et de la tranquillité. La fonction de lieutenant général de police est alors confiée au maire. Les villes de province se dotent de systèmes analogues peu de temps après.

      


      
        En 1790, la police parisienne est réorganisée avec la création de 48 commissaires de police placés sous les ordres directs du maire. Ils sont assistés, dans chaque section, par 16 commissaires. Ces derniers deviennent bientôt les officiers de paix (voir infra) tandis que les commissaires de police demeurent sous les ordres du maire. Tous sont élus. Au fur et à mesure du remaniement territorial, notamment avec la création des départements, cette organisation est appliquée aux villes de province en fonction des nécessités  [7].

      

    

    
      III. Le Premier Empire : une police puissante au service d’un État fort


      
        C’est principalement sous le Consulat, puis sous le Premier Empire, qu’une organisation administrative centralisée et hiérarchisée est mise en place. Dès sa prise de pouvoir, Bonaparte s’attache à réformer l’État et, soucieux de rétablir un ordre troublé par les événements de la Révolution, notamment le développement du bri-gandage, il crée le ministère de la Police générale qui, en 1799, est confié à Joseph Fouché. À Paris, ville de tous les coups d’État et révolutions, il met en place, en même temps que les autres préfectures, la préfecture de police  [8], héritière de la lieutenance de police (loi du 17 février 1800).

      


      
        Le préfet de police a en charge la police criminelle de droit commun, la police administrative et la police de renseignement. C’est de cette époque que date notamment ce qui va caractériser l’organisation policière française durant des années : une police au service d’un État fort. En effet, l’une des missions principales du préfet de police est d’étouffer toute velléité de rébellion ou de complot contre le pouvoir central. Le préfet constituera un vaste dispositif de renseignements qui emploiera de nombreux repris de justice  [9]. Sous l’Empire, Joseph Fouché, ministre de la Police générale, renforce considérablement l’appareil et le quadrillage administratifs de police dans un but de contrôle politique de la population  [10]. Le ministère de la Police générale passe ainsi de quatre à six divisions, avec notamment la création d’une « haute police », dénommée « sûreté générale et police secrète », chargée de la police du renseignement. Les fichiers font leur apparition (notamment ceux visant les Chouans). Un bulletin quotidien est rédigé à l’attention de l’empereur  [11] qui portera également une attention toute particulière au renforcement des moyens et des missions de la gendarmerie  [12].

      


      
        En province, dans toutes les villes de plus de 5 000 habitants, un commissaire de police est nommé par le Gouvernement et placé sous l’autorité du préfet ou du sous-préfet. Au-delà de 100 000 habitants et dans quelques villes stratégiques n’atteignant pas ce seuil, un commissaire général est désigné. En milieu rural, et dans les villes de moins de 5 000 habitants, les pouvoirs de police sont exercés par la gendarmerie et les gardes-champêtres. L’ensemble de ces commissaires assure, avec l’aide du personnel municipal mis à leur disposition par les maires, la sécurité publique du quotidien.

      

    

    
      IV. L’étatisation de la police des grandes villes (Second Empire et Restauration)


      
        L’esprit libéral qui souffle sur la Restauration et la monarchie de Juillet pourrait conduire à un retour d’une vision décentralisée de la police. Toutefois, dans les faits, l’appareil policier reste très largement au service du pouvoir central. Ainsi, par exemple, à Paris, la préfecture de police se voit doter de structures et de moyens encore plus étendus.

      


      
        En province, le manque de moyens et de coordination limite le champ d’action des commissaires. En 1829, une réforme est engagée pour dépolitiser la police et l’orienter plus spécialement vers la lutte contre le développement des troubles urbains (liés à la délinquance, à la circulation, à l’hygiène, etc.). La mise en place des « sergents de ville en uniforme »  [13] illustre cette nouvelle orientation et les débuts de l’îlotage.

      


      
        Durant la monarchie de Juillet, les officiers de paix sont créés et deviennent les supérieurs des sergents de ville. L’ensemble de ces nouveaux effectifs est placé sous la responsabilité des commissaires. En province, ces derniers dépendent du maire.

      


      
        Le Second Empire accentue la centralisation de la police et le développement de la police politique afin de prévenir, notamment, les complots et attentats.

      


      
        Par extension du système mis en place à Lyon en 1851, la quasi-totalité du pouvoir de police auparavant exercé par les maires des grandes villes est confiée aux préfets et les personnels deviennent des fonctionnaires de l’État.

      


      
        Créée en 1846, la police des trains devient police spéciale des chemins de fer (décret du 22 février 1855). Elle est placée sous l’autorité du chef de la sûreté générale. Les nouveaux commissaires spéciaux sont particulièrement chargés du renseignement. Par arrêté du préfet de police du 7 septembre 1870, les sergents de ville changent de nom et deviennent des gardiens de la paix publique. Leur uniforme est modifié : le bicorne est remplacé par le képi.

      


      
        C’est aussi au cours du Second Empire qu’apparaissent les premières politiques de restructuration urbaine avec, en filigrane, une amélioration de l’hygiène et de la sécurité. Celles-ci seront incarnées par Georges Eugène Haussmann, préfet de la Seine, qui fera de la transformation de Paris l’un des principaux chantiers du règne de Napoléon III. Au milieu du xixe siècle, la capitale doit faire face à d’importants problèmes d’hygiène, de place, d’urbanisme et de circulation. Par ailleurs, les journées sanglantes de juillet 1830, et de juin 1848, ont montré que l’organisation de la voirie parisienne pouvait contribuer au développement des émeutes et surtout présentait des difficultés d’intervention pour les forces de maintien de l’ordre.

      


      
        Haussmann va donc chercher à améliorer la fluidité des voies de circulation et surtout à limiter au maximum l’enchevêtrement de rues et de ruelles. Il va ainsi créer de larges avenues et boulevards permettant à la force publique d’intervenir en formation constituée et de ne pas s’éparpiller.

      


      
        Il sera également à l’origine de l’imposition de nouvelles normes architecturales, de la création de circuits d’adduction d’eau et d’un réseau moderne d’égouts. Ces transformations de grande ampleur, qui grèveront les finances de l’État, seront aussi souvent critiquées : spéculations, hausse du prix des loyers, expropriations, expulsion des classes populaires, etc. Il n’en demeure pas moins que le Baron Haussmann, de par sa politique d’urbanisme, sera l’un des tout premiers à penser la ville comme un espace à aménager en prenant en compte des impératifs de sécurité publique et de maintien de l’ordre.

      

    

    
      V. La police se modernise (IIIe République)


      
        La loi du 6 avril 1884 rééquilibre les pouvoirs de police entre État et communes et pose les principes d’une répartition des compétences territoriales entre police et gendarmerie. Pour les communes dont la population est inférieure à 5 000 habitants, le maire, désormais élu, exerce la police et dispose d’un ou plusieurs gardes-champêtres qu’il recrute librement. La sécurité publique est de la responsabilité de la gendarmerie. Pour les villes de 5 000 à 40 000 habitants, le commissaire de police, sous les ordres du maire mais nommé et géré par la direction de la sûreté générale du ministère de l’Intérieur, dirige la police municipale qui « a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté et la salubrité publique ». Pour les communes de plus de 40 000 habitants, la police municipale est organisée par décret du président de la République, pris sur proposition du ministre de l’Intérieur conseillé par le préfet. Cette organisation s’imposera jusqu’à la Seconde Guerre mondiale.

      


      
        Les tactiques de maintien de l’ordre commencent à apparaître avec notamment les conceptions du préfet Lépine  [14] qui souhaite éviter les morts lors des manifestations. Il aspire à un maintien de l’ordre préventif : « Être partout le plus fort, c’est-à-dire une force renseignée sur les dispositifs adverses, les points de rassemblement, l’objectif des manifestants, arriver avant eux, occuper la place, faire des arrestations pour refus de circuler et attendre les incidents… »  [15] Pour ce faire, Lépine utilisera la police plutôt que l’armée et développera des forces spécialisées dans le maintien de l’ordre urbain  [16].

      


      
        La IIIe République est une période de modernisation des services de police. Le territoire national est, en ce début de siècle, confronté à de nouvelles formes de criminalité. Les « Apaches » parisiens ou les « travailleurs de la nuit » dans les campagnes inquiètent opinion et pouvoirs publics. « La psychose atteignit son paroxysme avec la résurgence de bandes criminelles qui, à l’aube du xxe siècle, mettaient les campagnes au pillage dans la plus médiévale des traditions »  [17]. La mobilité de ces délinquants révèle alors l’impuissance des services de police. Les polices municipales éparpillées, dont la formation laisse parfois à désirer, peu préparées à la répression d’une délinquance de plus en plus professionnelle, et les brigades de gendarmerie, pauvres en hommes et en moyens, se montrent dépassées par l’émergence de bandes organisées de malfaiteurs opérant à main armée sur plusieurs départements. Ces événements montrent la nécessité de créer une police nouvelle à la fois technique, mobile, disposant de fichiers dactyloscopiques et photographiques en même temps que d’un ressort étendu. C’est ainsi qu’en 1907, Georges Clemenceau, alors ministre de l’Intérieur et Célestin Hennion, directeur de la Sûreté générale, créent les brigades régionales de police mobile, les célèbres « brigades du Tigre », chargées de la répression de la criminalité violente sur l’ensemble du territoire national.

      


      
        Le début du xixe siècle voit également le développement de la police technique et scientifique. En 1882, un service d’anthropométrie puis un service photographique sont créés au sein de la préfecture de police. Le 11 août 1893, Alphonse Bertillon  [18] est nommé chef du service de l’identité judiciaire. Il introduit la méthode de signalisation anthropométrique des individus arrêtés (système copié dans le monde entier), puis se convertit à la dactyloscopie (observation des empreintes digitales) et à la dactylotechnie (prélèvement et comparaison des empreintes). En 1902, un criminel est pour la première fois confondu par ce procédé (affaire Scheffer), et la préfecture de police se munit d’un service dactyloscopique (1903). Pour Jean-Marc Berlière « La police politique fit grand usage des découvertes de Bertillon les mesures anthropométriques, les fiches dactyloscopiques servirent d’abord à mettre en fiches les anarchistes, les antimilitaristes […] »  [19] Pour la police scientifique, Edmond Locard crée le premier laboratoire de police scientifique à Lyon en 1910, qui applique aux problèmes policiers les principes des recherches scientifiques de la médecine légale : balistique, toxicologie, identification des écritures, etc.

      


      
        Par les décrets-lois de 1934 et 1935, la sûreté générale est réorganisée en Sûreté nationale et regroupe l’ensemble des services de police de France, à l’exception de la préfecture de police de Paris, qui conserve un statut particulier : police municipale d’une ville qui n’a pas de maire, elle est alors dirigée par un préfet.

      


      
        Ces réformes ne permettent toutefois pas de mettre un terme aux défauts du système : multiplicité des commandements, absence de coordination, diversité des personnels, disparité des statuts et des rémunérations ou encore inégalité des budgets municipaux.

      

    

    
      VI. Vers une police d’État (1941-1966)


      
        À la veille de la Seconde Guerre mondiale, le paysage policier est fragmenté, peu cohérent et peu lisible. Si la plupart des communes dispose de leur propre police municipale, d’autres, pour différentes raisons historiques, politiques et sociales, ont vu leur police étatisée : Lyon (en 1851), Marseille (1908), Toulon et la Seyne (1918), Nice (1920), Strasbourg, Metz et Mulhouse (1925), Alger (1930), 19 communes de Seine-et-Marne, 174 communes de Seine et Oise (1935) et Toulouse (1940).

      


      
        En vue de préserver sa sécurité, mais aussi d’affirmer son autorité, le gouvernement du maréchal Pétain s’engage dans une action d’épuration massive des cadres. Il initie également une réforme profonde des structures de police : la Police nationale (qui n’est en fait qu’une police d’État) est créée et dirigée par un secrétaire général pour la police, chef d’une direction générale de la Police nationale.

      


      
        C’est par l’acte, dit du 23 avril 1941, que la Police nationale est instituée dans toutes les communes de plus de 10 000 habitants et dans les communes plus petites désignées par arrêté du ministre de l’Intérieur  [20]. Paris conserve son statut particulier. La Police nationale s’organise au niveau régional, où un préfet est chargé de la police, assisté d’un intendant de police et de services régionaux de police. Chaque département comprend un district de police, dirigé par un commissaire chef de district, subdivisé en circonscriptions de police, dirigées par un commissaire central ou un commissaire de police selon l’importance. Les groupes mobiles de réserve (gmr), unités paramilitaires  [21], seront aussi mis en place et dédiés aux tâches du maintien de l’ordre. Elles furent aussi engagées, à partir de l’automne 1943, dans les opérations de répression de la Résistance. Après la Libération, le 8 décembre 1944, les gmr sont dissous et une partie des effectifs fusionnée, après épuration, avec des éléments issus des Forces françaises de l’intérieur (ffi) pour créer les Compagnies républicaines de sécurité (crs).

      


      
        Le statut de la fonction publique policière est créé. Il pose les bases d’un recrutement par concours pour la majorité des fonctionnaires et, sur titres, pour certaines hautes fonctions. Les carrières sont gérées par le ministre de l’Intérieur pour les cadres supérieurs et par le préfet pour les autres. La formation professionnelle est organisée à l’échelon national avec l’ouverture de l’Ecole nationale de police de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or. L’ensemble des personnels des polices municipales sont assimilés au sein de cette nouvelle Police nationale.

      


      
        À la Libération, la direction générale de la Sûreté nationale est rétablie (ordonnance du 16 novembre 1944) et devient l’une des directions du ministère de l’Intérieur. Elle regroupe plusieurs directions actives : police judiciaire, sécurité publique, renseignements généraux et surveillance du territoire. Au sein de la direction de la sécurité publique, une sous-direction des compagnies républicaines de sécurité est créée. Elle se transformera en réserve générale de la Police nationale après les grands mouvements de grève de 1947/1948  [22].

      


      
        Malgré des débats difficiles, et une tentative ratée de revenir au statut antérieur à 1941, le maintien d’une police d’État dans les villes de plus de 10 000 habitants est acté. La préfecture de police de Paris garde sa spécificité et ne fait pas partie de cette nouvelle direction.

      


      
        C’est la loi no 66-492 du 9 juillet 1966 qui institue la Police nationale, en regroupant les personnels de la Sûreté nationale et deux de la préfecture de police de Paris. Une direction générale de la Police nationale est créée au sein du ministère de l’Intérieur. Le préfet de police de Paris demeure le chef des services de police parisiens et un acteur incontournable des autorités politiques, à l’image de ce qu’il était déjà un peu plus de 150 ans auparavant.

      


      
        Ainsi, en théorie, tous les services de police civile de l’État relèvent désormais d’une même organisation, placée sous la seule autorité du ministre de l’Intérieur, disposant d’une direction générale de la Police nationale. Depuis 1966, cette organisation n’a pas varié malgré des restructurations internes à la direction générale et la permanence de la spécificité de la préfecture de police de Paris.

      


      
        Le régime de l’étatisation se poursuivra par la loi du 7 janvier 1983 (le seul article centralisateur des lois de décentralisation) disposant que l’institution du régime de police d’État est de droit, à compter du 1er janvier 1985, si le conseil municipal le demande, dans les communes dotées d’un corps de police municipale, lorsque sont réunies les conditions soit d’effectifs soit de qualification professionnelle, soit de seuil démographique, définies par décret en Conseil d’État.

      


      
        La loi du 21 janvier 1995 a été complétée par des dispositions réglementaires précisant que les communes chefs-lieux de département sont placées sous le régime de la police d’État (cgct – Code général des collectivités territoriales –, art. R. 2214-1) et que le régime de la police d’État peut être établi dans une commune ou dans un ensemble de communes formant un ensemble urbain lorsque les deux conditions suivantes sont remplies : 1/ la population de la commune ou de l’ensemble de communes, appréciée en tenant compte de l’importance de la population saisonnière, est supérieure à 20 000 habitants ; 2/ les caractéristiques de la délinquance sont celles des zones urbaines.
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  Chapitre II


  Politique de la ville et prévention de la délinquance (1945-1997)  [1]


  
    

  


  
    
      
        Jusqu’au milieu des années 1960, l’insécurité n’est pas perçue comme une menace pour la cohésion sociale. La période des Trente Glorieuses (1945-1973) est une ère de relative paix sociale au cours de laquelle la priorité est accordée à la reconstruction du pays. Par ailleurs, de nombreux jeunes hommes, que l’on retrouve principalement comme auteurs de délits, ont été victimes de la guerre. La délinquance enregistrée est à bas niveau et progresse peu. La drogue n’a pas encore refait son apparition. Les politiques publiques relèvent de réponses répressives et de techniques policières.

      


      
        Au tournant des années 1980, les premières émeutes urbaines, l’augmentation des crimes et délits enregistrés par les services de police et les unités de gendarmerie, la dégradation de certains quartiers urbains et les problèmes d’intégration des populations d’origine étrangère conduisent les responsables politiques à concevoir de nouvelles réponses afin de faire face au progrès de la délinquance. Les politiques publiques de sécurité vont alors, simultanément ou successivement, conjuguer les effets des politiques de prévention, de la ville, de réforme de la police ou de territorialisation de la sécurité.

      

    

    
      I. Prévention spécialisée et rapport Peyrefitte


      
        Après la Seconde Guerre mondiale, le pays est en ruine. De nombreuses villes et habitations ont été détruites. Il convient donc de procéder en urgence au relogement des populations. Une vague de constructions est donc lancée et s’illustre notamment par la mise en chantier de grands ensembles concentrés à la périphérie des villes. Ces nouveaux logements ont également pour objectif d’accueillir les étrangers appelés en renfort de main-d’œuvre. Bien que les conditions de confort proposées soient de très bonne facture, notamment en ce qui concerne les superficies ou les services proposés, certains habitants sont heurtés par ce nouveau mode vie où l’anonymat prend le pas sur la vie en communauté et où ils doivent se conformer à de nouvelles normes imposées par l’architecture et la vie collective.

      


      
        Les questions de sécurité demeurent toutefois encore très largement marginales. La question des mineurs délinquants fait irruption dans le débat politique d’après-guerre mais est abordée dans le cadre d’une approche préventive et avec un état d’esprit pédagogique illustré par l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante.

      


      
        Les mineurs délinquants sont alors perçus comme des victimes d’une société et d’un système qui n’ont pu jouer leur rôle d’amortisseur social ou d’encadrement. L’idée d’un nouveau type d’action face aux difficultés rencontrées naît donc d’une critique de la prise en charge institutionnelle qui ne paraît plus adaptée à la marginalisation d’une certaine jeunesse. Certains juges souhaitent ainsi que de nouvelles réponses, autres que judiciaires ou répressives, puissent être proposées.

      


      
        La prévention spécialisée voit alors le jour. Les « clubs d’enfants » se développent à partir de la demande des juges et d’initiatives individuelles et locales. Mais comme l’indique Gilbert Berlioz, « bien que le problème de la délinquance juvénile soit fortement présent dans la plupart des premières expériences des clubs et équipes de prévention, la diversité des activités et des acteurs déborde le seul champ de sa prévention, et on assiste à un élargissement de la notion de délinquance à la notion d’inadaptation comme objet potentiel de prévention »  [2]. À partir de 1957, la prévention s’officialise et s’institutionnalise. En mai 1959, à la veille de la médiatisation des premières bandes de « blousons noirs », une fédération voit le jour. Par un arrêté du 13 mai 1963, le Haut-Commissariat à la jeunesse et aux sports crée un « Comité national des clubs et équipes de prévention contre l’inadaptation sociale de la jeunesse ». Mais, très rapidement, la prévention est rattachée au ministère de la Santé et plus particulièrement au secteur de l’aide sociale à l’enfance (ase). L’arrêté du 4 juillet 1972 et ses circulaires d’application marquent la reconnaissance officielle de ce mode d’intervention, de ses principes et de ses méthodes, sous le vocable de « prévention spécialisée ».

      


      
        Début 1973, Olivier Guichard, ministre de l’Équipement, entend ralentir la construction de grands ensembles. Le 5 avril 1973, il publie une circulaire, dite « circulaire sur les tours et barres », mise au point par les professionnels, par laquelle il entend « empêcher la réalisation des formes d’urbanisation désignées généralement sous le nom de “grands ensembles” peu conformes aux aspirations des habitants et sans justification économique sérieuse ».  [3]

      


      
        En juin 1973, un groupe de réflexion « habitat et vie sociale » est mis en place sur l’initiative de Robert Lion, directeur de la construction, qui se donne pour objectif « d’impulser une politique de contact, de respect des habitants et de participation »  [4] et donc de proposer des mesures visant à améliorer les relations sociales dans les grands ensembles. Au cours de ses travaux, il dresse un sombre constat : pauvreté et atomisation de la vie quotidienne, faiblesse des structures sociales locales, ségrégation interne entre les groupes les plus pauvres et les groupes qui attendent pour épargner en vue d’une accession ultérieure à la propriété individuelle, ghettoïsation des jeunes. Il proposera ce qui deviendra les fondements de la politique de la ville : rénovation de l’habitat le plus dégradé, développement d’une vie sociale communautaire, animation et participation des habitants.

      


      
        Toutefois, jusqu’en 1974, la croissance dissimule les problèmes. La crise pétrolière sera un révélateur. Progressivement, une partie de la population développe un sentiment d’exclusion et de marginalisation, allant de pair avec l’apparition d’un sentiment d’insécurité reposant tant sur des peurs sociales et économiques que sur la perception d’une criminalité de plus en plus prégnante  [5].

      


      
        En août 1976, lorsque Valéry Giscard d’Estaing nomme Raymond Barre Premier ministre, la sécurité des Français constitue l’un des trois objectifs prioritaires qu’il lui assigne. À sa demande, en mars 1976, est institué un « comité d’études sur la violence, la criminalité et la délinquance », placé sous la présidence d’Alain Peyrefitte, garde des Sceaux. En juillet 1977, le comité publie le rapport « Réponses à la violence » qui comporte de nombreuses recommandations ouvrant le débat sur la prévention et la répression : coordonner, diversifier, affiner et publier les statistiques ; développer la recherche dans les domaines de l’insécurité et de la violence ; prendre en compte l’environnement de la sécurité ; renforcer la coordination entre les institutions chargées de la prévention de la délinquance. Dès l’introduction, il pose comme principe « qu’un sentiment d’insécurité générale est apparu […] et que celui-ci est à l’origine de ce rapport »  [6]. Le rapport préconise un redéploiement des forces de police et de gendarmerie afin « d’accroître la densité des forces de sécurité dans les zones nouvelles d’urbanisation, où leur absence est gravement ressentie »  [7]. Il recommande la création de petits postes de quartier, en vue d’un îlotage généralisé s’intégrant dans un ensemble de mesures pour améliorer les relations entre la police et les citoyens  [8]. Le rapport Peyrefitte propose de dépasser le traditionnel clivage prévention/répression et de revenir à un équilibre. Les mesures proposées ne seront toutefois pas mises en œuvre. Le Parlement préférera voter une loi plus marquée par des dispositions d’ordre répressive (loi « sécurité et liberté ») et avec laquelle débutera le débat sur l’idéologie sécuritaire qui divise aujourd’hui parfois encore la classe politique.

      


      
        En août 1976, le Fonds d’aménagement urbain  [9] (fau) est créé et vise à financer la réhabilitation des grands ensembles, qui doit porter à la fois sur les caractéristiques des logements, les espaces collectifs et les équipements de quartier.

      


      
        En 1977, le premier « plan banlieue » est lancé par Jacques Barrot, ministre du Logement, et prend la forme de contrats conclus entre les villes, les organismes hlm et l’État afin d’aménager 53 sites en banlieue. La procédure « habitat et vie sociale » (hvs)  [10], portant sur « le confort du logement, la construction d’équipements et les moyens d’un meilleur fonctionnement des services publics » est instituée. En mars 1977, un arrêté transforme le groupe de réflexion « habitat et vie sociale » en une instance interministérielle.

      

    

    
      II. Les maires prennent l’initiative


      
        Après les débats, parfois vifs, qui ont entouré l’adoption de la loi « sécurité et liberté »  [11], le changement de majorité en 1981 entraîne l’émergence d’une politique de prévention caractérisée par une approche essentiellement sociale du traitement de la délinquance. Elle se distingue ainsi du concept anglo-saxon de prévention situationnelle, car elle ne cherche pas à s’appuyer sur la communauté pour faire reculer la délinquance, mais à s’intéresser aux auteurs putatifs des actes de délinquance, en mettant en place des actions destinées à améliorer les conditions de vie des habitants.

      


      
        Les premières émeutes urbaines de l’été 1979, mais surtout celles de 1981, dans la banlieue lyonnaise, vont accélérer la mise en place des nouveaux dispositifs. En décembre 1981, la commission nationale pour le développement social des quartiers  [12] édicte les principes de la politique de la ville : 1/ agir sur les causes de la dégradation des quartiers ; 2/ faire des habitants les acteurs du changement ; 3/ rendre les collectivités locales responsables des actions menées et 4/ faire assurer par l’État le devoir de solidarité nationale. Entre 1981 et 1984, 23 quartiers seront concernés. Ces premières opérations portent en général sur des ensembles urbains importants (de 5 000 à 10 000 logements) et se situent principalement en régions parisienne, lyonnaise et marseillaise.

      


      
        En juillet 1982 sont initiées les premières opérations anti-été chaud ou opérations prévention été (ope)  [13], qui constituent un exemple de cette nouvelle politique de prévention sociale. Visant les jeunes des banlieues défavorisées et devant répondre aux émeutes de l’été 1981, ce dispositif développe des activités ludiques et éducatives, qu’elles soient sportives, artistiques ou scientifiques, hors périodes scolaires, destinées prioritairement aux jeunes âgés de 11 à 18 ans, en mobilisant de nombreux professionnels et bénévoles pour les encadrer et assurer la mise en œuvre des projets.

      


      
        Puis, en janvier 1983, la commission des maires sur la sécurité, présidée par Gilbert Bonnemaison, maire d’Épinay-sur-Seine, remet son rapport au Premier ministre  [14]. Bien plus complet que ce qu’une lecture partiale rapporte souvent, il regroupe 64 propositions – dont certaines sont très proches de celles du rapport Peyrefitte – reposant sur une approche large de la prévention de la délinquance, tant au niveau des thèmes abordés (cadre de vie, environnement social, alcoolisme, drogue) qu’au niveau des populations concernées. Dans le contexte du débat sur les lois de décentralisation, la commission souhaite que les structures publiques s’adaptent et adoptent une approche concertée des questions de prévention et de sécurité dans le cadre d’une meilleure territorialisation des réponses.

      


      
        Pour le cadre de vie et l’environnement social, les membres de la commission proposent de : améliorer les conditions de logement et d’urbanisme, renforcer la sécurité dans la circulation, les transports et les parkings, faire participer les médias à la prévention de la délinquance (par des actions éducatives), coordonner l’action des travailleurs sociaux, protéger certains éléments de la population particulièrement défavorisés (tels que les immigrés, les nomades, les marginaux), prévenir les conduites à risques (drogue, alcool). Concernant la jeunesse, le rapport suggère de : relancer l’éducation civique, adapter la pédagogie, admettre au service national des jeunes inadaptés sociaux, permettre l’acquisition d’une formation professionnelle de base, organiser des bureaux d’accueil pour les jeunes, occuper les jeunes pendant leurs loisirs. Au sujet de la police et de la justice, les orientations sont variées : elles vont du transfert de certaines missions de police aux nouvelles orientations pour la justice (organisation de travaux d’intérêt général, mise en œuvre d’une politique d’aide aux victimes, etc.).

      


      
        Le rapport préconise également le retour à l’îlotage : « vieille méthode policière abandonnée par un souci de concentration des forces de police appuyées sur la motorisation, ce mode d’exercice de la police quotidienne retrouve une actualité dans la mise en place de la politique de prévention »  [15]. La proposition no 41 du rapport porte expressément sur cette mesure : « La commission estime que le développement de l’îlotage statique est une nécessité. Cette mission, exercée en uniforme, devrait être coordonnée avec le conseil communal de prévention de la délinquance. »  [16].

      


      
        C’est également en 1981 que sont créées les zep (zones et programmes d’éducation prioritaire) par Alain Savary, à travers deux circulaires du ministère de l’Éducation nationale des 1er juillet et 28 décembre de cette année  [17][17] Ibid., p. 136.. Ces zones sont officiellement mises en place en vue de « renforcer par des moyens sélectifs groupés en “programmes d’éducation prioritaires”, l’action éducative dans les zones où se concentrent les plus grandes difficultés. […] Elles constituent un instrument privilégié de lutte contre les inégalités devant l’école et, plus généralement, contre les inégalités sociales ». Elles consistent, sur des zones géographiquement délimitées, dans la dotation de moyens spécifiques tels que : crédits pédagogiques, postes supplémentaires, voire une bonification indiciaire pour les personnels des établissements classés sensibles. Elles relèvent d’une rupture forte avec le principe républicain de la répartition égalitaire des moyens.

      


      
        En novembre 1983, la mission Banlieues 89 est créée sous la direction des architectes Roland Castro et Michel Cantal-Dupart. Il s’agit de mettre en œuvre des projets de réhabilitation, d’aménagement et de désenclavement des banlieues, tout en réintroduisant l’esthétique dans ces quartiers.

      


      
        La politique de la ville, issue du rapport Dubedout, se structure sous la forme d’une administration de mission au niveau central, la commission nationale pour le développement social des quartiers (cndsq)  [18], et de relations contractuelles au niveau local, les conventions « développement social des quartiers » (dsq)  [19]. La « procédure dsq » repose sur les cinq principes fondateurs de la politique de la ville : projet territorial, global, transversal, partenarial et incluant la participation des habitants. Une dimension socio-économique s’ajoute au réaménagement du cadre bâti afin de rétablir des conditions de vie dont bénéficie un « citoyen ordinaire ». Ces conventions sont inscrites dans les contrats de plan État-région. Elles sont ainsi conclues pour cinq ans entre les villes, l’État et les régions. Dès 1984, 148 conventions portant sur 170 quartiers ont été inscrites dans les contrats de plan État-région 1984-1988. C’est la première contractualisation d’une politique publique entre la ville et une collectivité territoriale, la région. Près de 13 milliards de francs sont mobilisés (≈ 2 milliards d’euros). La grande majorité (9 Mds F ≈ 1,3 Mds €) l’est pour la réhabilitation des logements sociaux ainsi que les investissements sur les espaces publics et les équipements de proximité (2 Mds F ≈ 0,3 Mds €).

      


      
        Parallèlement, la politique de prévention de la délinquance est confiée à un conseil national  [20] (cnpd), créé le 21 juillet 1983, et déclinée localement par un conseil départemental (cdpd) et un conseil communal de prévention de la délinquance (ccpd)  [21]. Ces structures prennent la suite du comité national de prévention de la violence et de la criminalité et des comités départementaux issus du rapport Peyrefitte. Le cnpd est chargé d’assurer en permanence la connaissance des différentes formes de délinquance et de suivre leur évolution, de proposer aux pouvoirs publics les mesures de toute nature propres à prévenir la délinquance et à en réduire les effets, d’examiner les résultats des mesures prises par les ministres intéressés et de contribuer à l’information et à la sensibilisation de l’opinion sur ces problèmes.

      


      
        Le dispositif des ccpd connaît un vif succès  [22] auprès des maires, auxquels revient l’initiative de la création. Suivant les recommandations du rapport Bonnemaison, la prévention devient « l’affaire de tous ». Placé sous la présidence du maire, le conseil communal de prévention de la délinquance comprend, en nombre égal, des représentants de l’État (procureur de la République, sous-préfets, commissaire de police, inspecteur d’académie, ddass…) et de la commune. Des représentants des associations ou des milieux socio-économiques peuvent y participer, avec voix consultative. Le ccpd a pour mission de définir de manière coordonnée des objectifs adaptés aux réalités locales en matière de prévention de la délinquance et de suivre l’exécution des mesures décidées en commun.

      


      
        En 1985, les contrats d’action de prévention pour la sécurité dans la ville (caps)  [23] formalisent, sur une base contractuelle, ces nouvelles relations entre l’État et la commune. Il revient alors aux membres du ccpd d’élaborer un plan d’action et un programme de financement. Le contrat est signé par le préfet et le maire, après avis du cnpd, qui peut, pour sa part, attribuer des subventions d’équipement et de fonctionnement  [24].

      


      
        Les conseils départementaux de prévention de la délinquance ont vocation, sous l’autorité du préfet, du procureur de la République et du président du conseil général  [25], à encourager les initiatives et à faciliter les échanges d’expériences. Ils sont composés d’élus (maires et conseillers généraux), de magistrats (président du tribunal de grande instance, juge d’application des peines, juge pour enfants), de fonctionnaires de l’État et des services départementaux ainsi que de représentants du secteur associatif. « Mise en œuvre avec enthousiasme, mais sans stratégies claires ni réelle méthodologie, par des acteurs militants mais souvent dépourvus de qualification spécifique, et en l’absence de contrôle et d’évaluation des programmes, la majorité des ccpd fonctionna davantage dans le registre des représentations que dans celui de l’action concrète. »  [26] Par ailleurs, l’activité des ccpd a été marquée par l’instauration d’un climat de coopération compétitive entre l’État et les collectivités territoriales et par un manque de lisibilité des responsabilités des différentes collectivités territoriales en matière de prévention.

      


      
        Dans les ccpd, comme dans les cdpd, l’ambition affichée de dépasser le clivage traditionnel entre la prévention et la répression échoue au moins partiellement : les instances créées ne se saisissent pas directement du problème du traitement de la délinquance qui apparaît alors comme relevant de la compétence exclusive de l’État. La présence en leur sein de la police et de la justice n’est bien souvent restée qu’informative  [27]. Dès lors, les ccpd et cdpd ne pouvaient parvenir, au plan local, à être le creuset de l’intégration prévention/répression.

      


      
        En 1998, le rapport de Jean-Pierre Sueur  [28] estime d’ailleurs que, sur près de 850 ccpd, un tiers constituent des lieux de réflexion et d’impulsion d’une politique locale de sécurité, un autre tiers sont devenus des instances purement formelles et un tiers ne se réunissent plus.

      


      
        La lutte contre la toxicomanie, la prévention et la réinsertion sociale relatives aux toxicomanes sont confiées à un comité interministériel de lutte contre la toxicomanie et à la mission permanente de lutte contre la toxicomanie  [29], créée en janvier 1982.

      


      
        La politique de l’emploi en direction des jeunes est confiée à des missions locales  [30] conçues comme des lieux d’accueil, d’information et de soutien à l’usage des jeunes de 16 à 25 ans, sortis de leur formation initiale sans qualification ni emploi (suite au rapport Schwartz  [31]). Elles ont pour objectif d’assurer un suivi de parcours d’insertion, en favorisant la mise en relation de ces jeunes avec des « personnes ressources » de leur environnement.

      


      
        Le décret no 84-1118 du 7 décembre 1984 supprime le Fonds d’aménagement urbain. Il est remplacé par le comité interministériel des villes (civ) et surtout le Fonds social urbain (fsu) qui était à l’origine « destiné à financer des opérations relevant de la solidarité nationale à l’égard des quartiers affectés par de graves déséquilibres sociaux ainsi que des opérations innovantes pour améliorer le cadre de vie des habitants ».

      

    

    
      III. La modernisation de la Police nationale


      
        C’est aussi au début des années 1980 que les prémices d’une politique publique policière apparaissent. Alors même que l’institution policière était regardée avec suspicion par la gauche, il appartient pourtant à cette dernière, arrivant au pouvoir en 1981, de mettre en œuvre un profond programme de changement de l’institution en vue de l’adapter aux nouvelles attentes de la société.

      


      
        Plus qu’une réforme de grande ampleur visant à modifier les structures de l’organisation policière, la gauche va initier une politique de modernisation en prenant en compte les dimensions politiques et sociologiques de cette administration.

      


      
        En juin 1981, Gaston Deferre, nouveau ministre de l’Intérieur, demande un rapport à Jean-Michel Belorgey, député socialiste de l’Allier, sur « les orientations nouvelles concernant aussi bien la mission, l’organisation et les moyens de la police que les conditions de travail et les garanties des fonctionnaires qui en ont la charge ». Partant du constat que, durant les périodes précédentes, la police avait parfois outrepassé ses droits, le prérapport (sa version définitive ne sera jamais publiée) propose de redéfinir les missions de la police et de privilégier la police de proximité par rapport aux missions de maintien de l’ordre ou de renseignement. Il recommande également le renforcement de la formation des fonctionnaires et « l’introduction dans le vocabulaire policier et les pratiques professionnelles des concepts de déontologie policière et de contrôle, afin d’améliorer les relations entre la police et le public »  [32]. Répondant à une partie des revendications syndicales, ce document sera accueilli plutôt positivement.

      


      
        Toutefois, lors de la définition de sa politique, et suite à une polémique entre le député et le ministre  [33], ce dernier n’y fera pas expressément référence. Gaston Deferre plaide alors pour une police au service de citoyens et rappelle la nécessité de rapports exemplaires entre la nation et sa police. Il préconise le renforcement de la formation des fonctionnaires de police à travers la mise en place d’une charte de la formation, rédigée après l’envoi d’un questionnaire (enquête « Interface ») aux 110 000 fonctionnaires  [34], et la création d’une direction de la formation.

      


      
        Le 26 juin 1985, Pierre Joxe, ministre de l’Intérieur, présente un projet de loi ambitieux relatif à la modernisation de la police nationale pour la période 1986-1990, avec un renforcement des dotations budgétaires. En consentant un effort financier sans précédent en faveur de la police, ce plan reconnaît l’importance du rôle de l’institution policière et affiche des ambitions concrètes de modernisation du service public. Il marque aussi, sans doute, l’évolution sensible d’une culture politique qui a pu être très critique à l’égard de la fonction policière dans la société.

      


      
        De nouveaux services sont créés : le raid (recherche, assistance, intervention, dissuasion), l’uclat (Unité de coordination de lutte antiterroriste) et la sous-direction de la Police technique et scientifique de la Police judiciaire. Dans le même temps, Pierre Joxe attend plus d’efficacité des policiers et plus de présence sur la voie publique dans le cadre du respect des règles déontologiques (création d’un Code de déontologie de la police nationale).

      


      
        L’État accorde, de 1986 à 1990, plus de 15 milliards de francs (environ 2,3 milliards d’euros) aux moyens de la Police nationale (hors rémunérations des personnels). C’est surtout au domaine de la police technique et scientifique, y compris son volet informatique, que le plan Joxe consacre le plus de ressources. L’ordinateur entre en force dans les locaux de police. L’automatisation des fichiers de police est lancée et le système de traitement des infractions constatées (stic) est mis en chantier.

      


      
        Le 21 avril 1986, Charles Pasqua, nouveau ministre de l’Intérieur et Robert Pandraud, ministre délégué, annoncent la mise en œuvre d’expériences de régionalisation des services de police en Auvergne et dans le Nord-Pas-de-Calais et la réorganisation de la police des Bouches-du-Rhône. La loi de modernisation Joxe n’est pas fondamentalement remise en cause mais adaptée, à travers le redéploiement des crédits budgétaires, aux nouvelles orientations du ministre de l’Intérieur : lutte renforcée contre l’immigration irrégulière et contre le trafic et l’usage de produits stupéfiants.

      


      
        Le 16 juillet 1987, Jean Cabannes, président de la mission de liaison et des prospectives sur la gendarmerie et la police, rend son rapport sur la rationalisation des moyens et l’amélioration des rapports entre la gendarmerie et la police. Il propose une meilleure répartition territoriale des deux forces, ce qui sera également préconisé dans des rapports ultérieurs et qui ne sera mis en œuvre qu’à compter de 2002.

      

    

    
      IV. L’institutionnalisation de la politique de la ville


      
        En juin 1988, lors de sa déclaration de politique générale, Michel Rocard, Premier ministre, indique vouloir porter « un nouvel espoir ». Il met en exergue la « démocratie de tous les jours, celle qui ne néglige aucune difficulté de la vie réelle des Français, et qui sait qu’il n’y a pas d’un côté de petits problèmes et de l’autre les grands, mais qu’il y a d’un côté un nombre extrêmement restreint de problèmes insolubles et de l’autre une infinité de problèmes qui pourraient être réglés » et souhaite pouvoir mettre un terme aux problèmes urbains. Il annonce la création « d’une mission interministérielle de la Ville qui aura pour tâche de coordonner les actions jusqu’ici trop dispersées de tous les départements ministériels concernés ». Il insiste sur la priorité donnée à la formation et le renforcement de la sécurité par le rapprochement entre policiers et citoyens, partant du principe que « la présence massive, mais irrégulière, est toujours moins utile à la lutte contre la délinquance, qu’une présence plus discrète, mais plus constante, de policiers restant suffisamment longtemps dans le même quartier pour y faire une prévention efficace ».

      


      
        Le décret no 88-1015 du 28 octobre 1988 organise la fusion de la cnpd et de la cndsq dans le Conseil national des villes (instance de proposition), positionne le Comité interministériel des villes (instance de décision et d’orientation) et crée la délégation interministérielle à la Ville et au Développement social urbain (instance d’exécution et d’animation).

      


      
        Le comité interministériel des Villes et du Développement social urbain  [35] est chargé de « définir, d’animer et de coordonner les politiques relevant de la responsabilité de l’État destinée à favoriser la solidarité sociale en ville, à lutter contre l’insalubrité et à développer l’innovation pour améliorer le cadre de vie urbaine ». Il a été créé dans la lignée des orientations du IXe plan (1984-1989).

      


      
        La délégation interministérielle à la Ville et au Développement social urbain met en œuvre des actions d’évaluation, de communication et de formation. Elle participe à la définition de programmes de recherche et apporte son concours à des actions de coopération internationale. Elle contribue à animer les organismes et les équipes qui interviennent notamment dans le développement social des quartiers et dans la prévention de la délinquance et de la toxicomanie.

      


      
        En août 1990, les caps deviennent triennaux et des outils méthodologiques de prévention de la délinquance sont élaborés (diagnostic local de sécurité, observatoire local de la délinquance, etc.). Les caps doivent désormais être mis en œuvre sur la base d’une analyse partagée et précise des phénomènes de délinquance, mais également des dysfonctionnements institutionnels ou sociaux.

      


      
        Au début des années 1990, la politique de la ville, jusqu’alors exclusivement orientée vers le développement social des quartiers, connaît une nouvelle phase dans un contexte d’accroissement du chômage et d’amplification des problèmes urbains. Des émeutes très médiatisées éclatent entre 1989 et 1991 à Vaulx-en-Velin, dans les quartiers nord de Marseille, à Sartrouville ou encore à Mantes-la-Jolie.

      


      
        À Bron, le 4 décembre 1990, à l’occasion des troisièmes assises de Banlieues 89, François Mitterrand lance la deuxième étape de la politique de la ville. Il annonce un plan de rénovation des quartiers défavorisés sur cinq ans et la nomination d’un ministre d’État chargé de la Politique de la ville. Lors d’un séminaire gouvernemental sur la politique de la ville, les 7 et 8 décembre 1990, le pouvoir décide de mieux prendre en compte les questions de sécurité au sein des dispositifs de politiques publiques.

      


      
        Michel Rocard, Premier ministre, annonce l’élaboration d’un projet de loi « antighetto » sur la « maîtrise foncière, destiné à répartir les logements sociaux sur le territoire urbain, améliorer les carrières des fonctionnaires nommés dans les quartiers difficiles, créer des aides spéciales aux entreprises pour l’embauche des jeunes des grands ensembles »  [36].

      


      
        Suite aux annonces de François Mitterrand, un ministre de la Ville est nommé, ce qui permet à la politique de la ville de bénéficier d’une plus forte visibilité au niveau gouvernemental. Le décret relatif à ses attributions dispose que celui-ci est « chargé de préparer et de mettre en œuvre la politique de la ville, en animant et coordonnant l’action du Gouvernement, qu’il a autorité sur la délégation interministérielle à la Ville et au Développement urbain, et sur la délégation à la Rénovation des banlieues »  [37]. Cette nomination est suivie, en janvier 1991, de la désignation de 13 sous-préfets chargés de missions pour la politique de la ville  [38] qui seront secondés par des chefs des services déconcentrés  [39] : « le chef de projet ville » et des « délégués de l’État » dans les quartiers difficiles  [40].

      


      
        La loi no 91-429 du 13 mai 1991 relative à la solidarité financière entre les communes institue trois mécanismes de péréquation en faveur des communes pauvres supportant de lourdes charges liées aux dysfonctionnements urbains : la dotation de solidarité urbaine (dsu), le fonds de solidarité pour les communes d’Île-de-France, la dotation particulière de solidarité urbaine.

      


      
        Jean-Marie Delarue, maître des requêtes au Conseil d’État, remet début juillet 1991 un rapport  [41] proposant le vote d’une nouvelle loi en vue de favoriser le développement des quartiers en difficulté et de lutter contre « la relégation » des banlieues. C’est le 13 juillet 1991 que la loi d’orientation sur la ville (lov)  [42] est adoptée. Elle vise notamment à une meilleure répartition de l’habitat social dans les villes et entend favoriser la participation des habitants.

      


      
        En mai 1992, Pierre Bérégovoy, Premier ministre, décline les orientations de sa politique de rénovation et de sécurité urbaines : plan d’actions immédiates pour la sécurité urbaine, mesures visant à améliorer les conditions d’intervention de la justice (notamment création de 25 maisons de la justice), meilleure coordination des projets de rénovation urbaine les plus lourds, simplification des instruments de la politique de la ville avec l’adoption d’une procédure unique, le contrat de ville  [43] (voir infra).

      

    

    
      V. La départementalisation des services de police


      
        Le 30 juin 1988, Pierre Joxe, ministre de l’Intérieur dans le gouvernement de Michel Rocard, souligne la nécessité d’améliorer la formation professionnelle des policiers. Il propose la création d’un Institut des hautes études de la sécurité intérieure (ihesi), point de départ d’une véritable réflexion sur la politique publique policière, et annonce le développement de l’îlotage.

      


      
        Mais c’est en 1990 qu’il entame une vaste réforme devant modifier les structures territoriales et qui se traduit par l’unification départementale des services de police. Il s’agit de regrouper, sous la houlette d’un directeur départemental de la Police nationale, les services des polices urbaines (l’actuelle sécurité publique), des renseignements généraux et de la police de l’air et des frontières. La départementalisation commence à être expérimentée le 1er mai 1990 dans cinq départements métropolitains : l’Aveyron, la Charente-Maritime, les Pyrénées-Orientales, la Saône-et-Loire et le Val-de-Marne. En 1992, suite à ces expérimentations, une direction centrale de la police territoriale est créée, en vue de chapeauter les nouvelles directions départementales.

      


      
        En mai 1992, Paul Quilès, ministre de l’Intérieur du gouvernement de Pierre Bérégovoy, étend l’expérience de la départementalisation des services de police à 17 nouveaux départements métropolitains ainsi qu’à celui de La Réunion. En janvier 1993, la départementalisation est généralisée à l’ensemble du territoire.

      


      
        Elle se heurte toutefois à de très fortes résistances internes (commissaires locaux n’acceptant pas d’être placés sous les ordres d’un de leurs pairs ou renseignements généraux soucieux de leur indépendance et n’acceptant pas d’être relégués au rang d’un simple service central), ainsi qu’au corps préfectoral, en premier lieu aux préfets délégués pour la sécurité, peu enthousiastes à partager avec les nouveaux directeurs départementaux leur mission de coordination entre services.

      


      
        Les violentes émeutes de mai 1991 vont également donner lieu à la création de nouvelles unités de police judiciaire : les brigades régionales d’enquête et de coordination (brec), fonctionnant à la manière d’une brigade anti-gang et chargées de lutter contre les bandes organisées : Versailles (1991), Lille (1993), Strasbourg (1995) ou Rouen (1996).

      


      
        Parallèlement, dans le cadre du plan d’action pour la sécurité publique présenté par Paul Quilès en mai 1992  [44], des plans locaux de sécurité (pls) sont créés. Le pls fixe les modalités de partage des tâches entre l’État et les communes dans le cadre d’une convention. Les services de la commune (police municipale, mais aussi services sociaux et administratifs) s’engageaient à prendre en charge des tâches de sécurité ne correspondant pas aux missions prioritaires de la Police nationale, telles que les sorties d’école, l’accueil du public pour les demandes de documents administratifs ou la police du stationnement, en contrepartie d’un renforcement de la présence sur le terrain de fonctionnaires de la Police nationale. Le dispositif a connu un succès rapide (300 pls signés en un an) mais l’absence de réelle implication des services et de suivi a rapidement conduit à son abandon.

      

    

    
      VI. Le contrat de ville


      
        Suite à l’alternance politique de 1993, le Gouvernement indique vouloir « remettre de l’ordre dans la politique de la ville » en simplifiant les procédures, notamment par l’institution d’un fonds unique d’intervention et par la négociation contractuelle, en accroissant la présence de l’État dans les quartiers difficiles et en soutenant les acteurs de terrain  [45].

      


      
        Le XIe plan (1994-1998) inclut un nouvel outil : le contrat de ville  [46]. Réservé aux sites classés en « géographie prioritaire », il porte sur une approche globale de la prise en compte des questions de rénovation urbaine. Il consiste en un « engagement pluriannuel entre l’État et une collectivité locale décidant de mettre en œuvre conjointement une action de développement social urbain à l’échelle de l’agglomération ou de la commune destinée au traitement prioritaire des quartiers les plus difficiles »  [47]. Les thématiques abordées dans le cadre d’un contrat de ville sont diverses : emploi, prévention de la délinquance, enseignement, logement, services publics, etc.

      


      
        Le contrat de ville passe par une identification des projets locaux ayant pour but de contribuer au désenclavement des quartiers et à l’amélioration des conditions de vie des habitants.

      


      
        En février 1994, le fonds interministériel d’intervention pour la politique de la ville (fiv) est mis en place. Il a pour objet de limiter le nombre des opérations cofinancées par plusieurs ministères, d’assurer la fongibilité des crédits au niveau déconcentré et d’accroître la lisibilité et l’efficacité de la politique de la ville. La création du fiv permet notamment de renforcer la gestion interministérielle des crédits déconcentrés de la politique de la ville  [48].

      


      
        La circulaire du 19 mai 1994 relative à la politique de prévention de la délinquance et de lutte contre l’insécurité en milieu urbain pose comme principe que la politique de prévention de la délinquance doit être une des composantes de la politique de la ville.

      

    

    
      VII. Le pacte de relance pour la ville


      
        En janvier 1993, les plans locaux d’insertion par l’économie (plie) sont créés par le ministère des Affaires sociales et le ministère du Travail pour favoriser le retour à l’emploi des personnes les plus en difficulté  [49]. Depuis 1994, les plie ont été intégrés à part entière dans le volet économique des contrats de ville.

      


      
        Le gouvernement Juppé, nommé à la suite des élections présidentielles de mai 1995, entend recentrer la politique de la ville sur l’insertion économique des quartiers en difficulté. La délinquance n’est plus exclusivement analysée comme la manifestation de problèmes sociaux, mais aussi comme le résultat d’un calcul économique rationnel. L’esprit qui prévaut à la mise en place des nouveaux dispositifs vise donc à limiter les ressources issues de la délinquance en proposant aux jeunes des revenus provenant d’un emploi légal. C’est dans ce cadre que les « emplois de ville »  [50] sont créés. Ils sont réservés aux jeunes « résidant dans les grands ensembles et les quartiers d’habitat dégradé » et titulaires d’un diplôme inférieur ou équivalent au baccalauréat. Ces emplois s’inscrivent dans le cadre légal des contrats emplois-consolidés, qui permet la prise en charge par l’État de 35 à 75 % du coût afférent à l’embauche pendant cinq ans.

      


      
        La loi no 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville (prv) instaure des dispositions dérogatoires du droit commun en créant la délimitation actuelle des quartiers dits prioritaires : zone urbaine sensible (zus), zone de redynamisation urbaine (zru) et zone franche urbaine (zfu). Elle affichait sept objectifs : créer des activités et de l’emploi ; rétablir la paix publique ; rétablir l’égalité des chances ; rénover et diversifier le logement et améliorer l’environnement urbain ; renforcer les partenaires de la politique de la ville ; adapter les dispositifs à la gravité des situations ; améliorer le fonctionnement et renforcer la présence des services publics.

      


      
        Les zones urbaines sensibles formalisent la notion de « quartier en difficulté » : elles sont caractérisées par la présence de grands ensembles ou de quartiers d’habitat dégradé et par un déséquilibre accentué entre l’habitat et l’emploi. Elles comprennent les zones de redynamisation urbaine et les zones franches urbaines. Ces zonages intègrent aujourd’hui la géographie prioritaire des contrats urbains de cohésion sociale (cucs – voir supra). On compte aujourd’hui 751 zones urbaines sensibles (4,7 millions d’habitants).

      


      
        En septembre 2009, le président de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine, Gérard Hamel, et Pierre André, membre de l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (zus), remettent un rapport sur la révision de la géographie et des contrats urbains de cohésion sociale au Premier ministre. « Le rapport constate que la qualification des quartiers en difficulté en zones urbaines sensibles n’a pas permis de réduire les écarts existant entre ces territoires et les autres parties de la ville à laquelle ils appartiennent, notamment en termes d’emploi. Il préconise de sortir de la logique de zonage pour inscrire les actions de la politique de la ville dans un cadre communal, ou intercommunal. Les communes bénéficiaires devraient être sélectionnées selon le croisement de plusieurs critères, comme le taux de chômage, la proportion d’hlm, la part des jeunes sans qualification professionnelle, des bénéficiaires de minima sociaux et d’allocations logement. Un contrat, unique et global, conclu pour une durée de six ans entre le préfet et le maire, pourrait se substituer progressivement à l’ensemble des dispositifs attachés actuellement aux zonages, que ce soit en termes d’éducation, de santé, d’insertion professionnelle ou d’emploi, etc. »  [51] Le rapport préconise d’élargir le champ actuel des contrats urbains de cohésion sociale au service d’un véritable projet territorial. Il propose enfin une mise en œuvre progressive de la réforme à compter de 2011, en maintenant notamment les périmètres actuels de rénovation urbaine et de zones franches urbaines jusqu’à leur terme. Ce rapport devra servir de base « à une large concertation avec l’ensemble des parties concernées (collectivités territoriales, partenaires sociaux, associations) “dans la perspective d’une future réforme” »  [52].

      


      
        Par ailleurs, en septembre 2009, un autre rapport sur la pauvreté en milieu rural soulignait que, malgré la précarité et la pauvreté dans certaines zones rurales, il n’y avait pas eu d’émergence de « violences rurales »  [53]

      


      
        La loi prv indique que « les zones de redynamisation urbaine correspondent à celles des zones urbaines sensibles […] qui sont confrontées à des difficultés particulières, appréciées en fonction de leur situation dans l’agglomération, de leurs caractéristiques économiques et commerciales et d’un indice synthétique. Celui-ci est établi, dans des conditions fixées par décret, en tenant compte du nombre d’habitants du quartier, du taux de chômage, de la proportion de jeunes de moins de 25 ans, de la proportion des personnes sorties du système scolaire sans diplôme et du potentiel fiscal des communes intéressées ». On dénombre 416 zru (3,2 millions d’habitants). Les zru bénéficient de mesures fiscales spécifiques et d’exonérations de cotisations sociales.

      


      
        Les zones franches urbaines sont créées dans des quartiers de plus de 8 500 habitants particulièrement défavorisés au regard des critères pris en compte pour la détermination des zones de redynamisation urbaine. Leur délimitation est opérée par décret en Conseil d’État, en tenant compte des éléments de nature à faciliter l’implantation d’entreprises ou le développement d’activités économiques. Quarante-quatre zfu ont été créées en 1996 (700 000 habitants). Devant le succès du dispositif  [54], 41 autres zfu ont été mises en place en 2000 (730 000 habitants) et 15 en 2006 (170 000 habitants), soit 100 zfu (1 430 000 habitants).

      


      
        Le dispositif de zone franche urbaine (zfu) comporte un certain nombre d’avantages. Il repose notamment sur cinq types d’exonérations fiscales et sociales à destination des entreprises : exonération d’impôts sur les bénéfices (impôt sur les sociétés, impôt sur le revenu) ; exonération de la taxe professionnelle ; exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties ; exonération des charges sociales patronales de sécurité sociale, fnal et versement transport ; exonération des cotisations sociales personnelles maladie et maternité. Pendant les cinq premières années, les entreprises sont exonérées à 100 % de ces charges fiscales et sociales. Ces exonérations se poursuivent ensuite à taux dégressif pour une durée de trois à neuf ans selon les caractéristiques des entreprises.

      

    

    
      VIII. Une politique de sécurité publique revendiquée


      
        1. Les plans départementaux de sécurité


        
          Le changement de majorité en 1993 accentue l’infléchissement étatique d’une sécurité publique resserrée autour de quatre objectifs : la lutte contre les violences urbaines, la lutte contre la drogue, la lutte contre la petite et moyenne délinquance et la lutte contre l’immigration et le travail clandestin. En juin 1993, la départementalisation est supprimée. Une circulaire interministérielle du 9 septembre 1993 demande aux préfets et aux procureurs de la République de rédiger des plans départementaux de sécurité (pds), « actes publics » fixant les responsabilités des forces de l’ordre (police, gendarmerie, douanes, inspection du travail) dans l’atteinte des objectifs nationaux. Le pds comprend un diagnostic de la délinquance et des indicateurs de suivi des actions. Bien qu’il puisse faire référence aux partenariats extérieurs, le pds reste l’affaire des seuls services de l’État, dans le cadre d’un comité départemental de sécurité coprésidé par le préfet et le procureur de la République. Dans la pratique, les pds n’ont pas répondu aux attentes, du fait d’une insuffisance de méthode et surtout d’une implication inégale des partenaires, forte pour la police, prudente pour les procureurs de la République. Le rapport d’évaluation des pds observe notamment que le dispositif n’a pas permis l’élaboration d’une politique cohérente d’emploi des ressources  [55].

        


        
          Parallèlement, la direction centrale des Polices urbaines prend le nom de direction centrale de la Sécurité publique (dcsp), le service central des Renseignements généraux devient une direction centrale, tout comme le service central de la Police de l’air et des frontières qui prend l’appellation de direction centrale du Contrôle de l’immigration et de la Lutte contre l’emploi des clandestins (diccilec).

        

      

      
        2. La loi d’orientation relative à la sécurité (lops)


        
          La loi d’orientation relative à la sécurité du 21 janvier 1995 (losp) est un texte majeur en matière de sécurité. Le législateur y consacre, pour la première fois, un « droit fondamental à la sécurité » défini comme étant « une des conditions de l’exercice des libertés individuelles et collectives ». Elle fixe les missions prioritaires des forces de l’ordre. Son article 3 définit les orientations permanentes de la politique de sécurité. La première d’entre elles est « l’extension à l’ensemble du territoire d’une police de proximité répondant aux attentes et aux besoins des personnes en matière de sécurité ».

        


        
          La lops ne concerne pas seulement les aspects administratifs ou organisationnels de la police. Elle pose les principes du partenariat en matière de sécurité et pose les bases du développement de la prévention situationnelle avec la définition d’une base législative et d’un encadrement du recours à la vidéosurveillance, la prise en compte des problématiques de sécurité publique dans l’urbanisme, le gardiennage obligatoire des immeubles collectifs d’habitation et des parkings automobiles de grande capacité…


          


        


        
          
            Études de sécurité publique et vidéosurveillance
          


          Pour les études préalables de sécurité publique, rendues obligatoires par la lops, il faudra attendre le décret du 3 août 2007 et sa circulaire d’application du 1er octobre pour voir modifier L. 111-3-1 du Code de l’urbanisme. L’objectif du nouveau dispositif est de faire en sorte que la prévention de la malveillance dans l’urbanisme et la construction soit prise en compte par les maîtres d’ouvrage au même titre que le développement durable. Cet article prévoit que les projets d’aménagement et la réalisation des équipements collectifs et des programmes de construction qui, par leur importance, leur localisation ou leurs caractéristiques propres, peuvent avoir des incidences sur la protection des personnes et des biens contre les menaces et les agressions, doivent faire l’objet d’une étude préalable de sécurité publique permettant d’en apprécier les conséquences  [56]. Il est à noter que l’obligation de réaliser une étude de sécurité publique est volontairement restreinte par le décret aux opérations les plus importantes. Il s’agit, dans les agglomérations de plus de 100 000 habitants, de la construction d’établissements recevant du public de 1re catégorie et de la réalisation de zones d’aménagement concerté de plus de 100 000 m2. Il faudra attendre presque quinze ans pour voir ces dispositions mises en œuvre.


          La lops de 1995 vient également, pour la première fois, réglementer l’usage de la vidéosurveillance dans des espaces publics ou recevant du public, qui relève plus précisément de la loi d’orientation et de programmation pour la sécurité (lopsi) du 21 janvier 1995  [57]. L’installation d’un système de vidéosurveillance requiert une autorisation préfectorale. Cette dernière ne peut intervenir qu’après l’avis d’une commission départementale composée de quatre membres et présidée par un magistrat. Au niveau national, la Commission nationale de vidéosurveillance, instance indépendante d’orientation et de contrôle, a pour objectifs la garantie du droit à l’image, le respect de la vie privée et l’harmonisation des pratiques des commissions départementales, dont les degrés d’exigence en matière d’implantation de systèmes de vidéosurveillance peuvent varier  [58]. La loppsi de 2011 viendra moderniser le dispositif.


          


        


        
          La responsabilisation des organisateurs de grands rassemblements à caractère sportif, récréatif et culturel, participe directement de la recherche concrète de « coproduction de la sécurité » et de la volonté de préserver les effectifs de police et de gendarmerie au bénéfice de leur cœur de métier.

        


        
          Si, sur les 16,8 milliards de francs (2,5 Mds €) inscrits pour la période 1995/1999, un plan pluriannuel de modernisation de l’équipement est programmé, la loi prévoit aussi le recrutement de personnels administratifs et techniques, en vue de décharger les fonctionnaires actifs des tâches de soutien ou d’administration qui les écartent de la voie publique.

        


        
          Par ailleurs, le volet fonctionnel et statutaire s’appliquant à la Police nationale fait de la loi une étape déterminante (première réforme des « corps et carrières »). Elle fusionne dans un ensemble unique les anciens corps et grades de « police en tenue » et de « police en civil » (unification des gradés et gardiens de la paix et des enquêteurs de police dans le corps de maîtrise et d’application ; réunion des inspecteurs de police et des officiers de paix dans le corps de commandement et d’encadrement). Elle créé le corps de conception et de direction rassemblant les commissaires de police. Le fait qu’une même formation initiale soit dispensée, d’un côté, à tous les gardiens de la paix, de l’autre, à l’ensemble des officiers, contribue à l’unité de la Police nationale.

        


        
          Enfin, après avoir réaffirmé le rôle de l’État en renforçant les pouvoirs du préfet à l’égard de l’ensemble des services de l’État et en posant l’obligation de coordination de leurs actions, la lops clarifie les responsabilités en matière de sécurité. Elle met en exergue le rôle du maire dans la définition de la politique locale de sécurité et consacre la contribution des entreprises privées de sécurité.

        

      

      
        3. La mise en œuvre d’une stratégie de lutte contre la petite délinquance


        
          En mai 1995, Jean-Louis Debré, ministre de l’Intérieur, hérite des orientations fixées par la lops et en exécute le programme. Outre la recherche d’une disponibilité plus grande et mieux répartie des policiers sur la voie publique, au service de la lutte contre la petite et moyenne délinquance, il développe l’adaptabilité des unités, leur mobilité et la dimension judiciaire de leur action.

        


        
          Les systèmes d’information, d’aide au pilotage des services se développent progressivement. L’informatisation de la main courante, existant de longue date au format papier et qui permet l’enregistrement, l’exploitation et le suivi des signalements des usagers et des interventions de police, est autorisée en 1995  [59]. Elle doit permettre d’améliorer, quantitativement et qualitativement, les modalités de l’occupation policière de la voie publique : taux de présence, vérification de la cohérence entre, d’une part, la distribution horaire et journalière des effectifs et, d’autre part, la répartition temporelle des phénomènes d’insécurité. Par ailleurs, au quotidien, chaque fonctionnaire est en mesure de prendre connaissance de l’actualité de la circonscription (consultation sur papier ou sur écran), tandis qu’une meilleure gestion des consignes permet d’orienter les patrouilles.

        


        
          La réforme des cycles de travail est engagée avec le cycle dénommé « 4/2 » (quatre jours de travail suivis de deux jours de repos), aujourd’hui majoritaire au sein de la Police nationale. Il présente l’avantage de mieux répartir la présence des effectifs sur l’ensemble de la semaine et donc de réduire le déficit relatif de présence les week-ends.

        


        
          C’est également une période où il est observé quelques carences dans le traitement de certaines affaires judiciaires. Les unités de police judiciaire et administrative (upja) semblent ne plus pouvoir, faute d’effectifs suffisants, assurer un suivi judiciaire efficace de certaines affaires de violences urbaines ou de trafics de stupéfiants. Dans le même temps, ces dossiers, qui ne se rattachent pas à la criminalité organisée, ne sont pas pris en charge par les services spécialisés de la police judiciaire et notamment les srpj. Il est donc décidé de créer de nouvelles structures rattachées directement aux directeurs départementaux de la sécurité publique : les sûretés départementales (14 sont mises en place entre août 1995 et janvier 1996  [60]). Le rôle de ces sûretés est triple : assistance ou relais des circonscriptions au cours de l’enquête ; impulsion et animation de l’activité de police judiciaire de sécurité publique dans le département ; coordination des moyens techniques relevant de la sécurité publique.

        


        
          Dans le but d’assurer une présence permanente d’un officier de police judiciaire, même la nuit, et selon des modalités définies localement, il est créé la fonction d’officier de quart. Celui-ci doit exercer la continuité du commandement et pouvoir apporter une réponse adaptée aux événements survenant dans une circonscription de sécurité publique (csp).

        


        
          Issues d’une expérimentation lancée à la fin des années soixante, les brigades spéciales de nuit (bsn) et les brigades de surveillance de voie publique (bsvp) apparaissent, pour la première fois, officiellement dans une note de la direction centrale de la Sécurité publique en 1973. Elles deviennent brigades anticriminalité (bac) en septembre 1991. Depuis 1995, elles se développent, tant sur le plan des effectifs, que sur celui de leur organisation (bac de nuit, bac de jour, bac locale, bac de district ou départementale). Elles ont pour vocation principale de lutter contre la délinquance de voie publique en recherchant le flagrant délit. Elles s’inscrivent aussi directement dans la politique de lutte contre les violences urbaines.

        


        
          Dans le même temps, et pour faire face aux violences urbaines, les compagnies départementales d’intervention (cdi) et les sections d’intervention (si), dont la création remonte à l’arrêté ministériel du 3 juillet 1969, se multiplient. Placées sous l’autorité des directeurs départementaux de la sécurité publique, ces unités d’intervention sont prioritairement chargées de la lutte contre la délinquance de voie publique et les violences urbaines ainsi que du maintien ou du rétablissement de l’ordre et du soutien et de l’assistance opérationnels aux différents services de la Police nationale.
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  Chapitre III


  La Gauche de retour au pouvoir : entre réalisme et contradictions plurielles ? (1997-2002)


  
    

  


  
    
      I. La coproduction de sécurité


      
        Dans son discours de politique générale du 19 juin 1997, le Premier ministre, Lionel Jospin, érige la sécurité en priorité nationale. Les nouvelles mesures seront annoncées à l’occasion du colloque de Villepinte des 24-25 octobre 1997 (« Des villes sûres pour des citoyens libres »).

      


      
        Les dispositifs contractuels locaux font l’objet d’une relance et d’une révision, accompagnées, d’un changement de dénomination destiné à marquer cette évolution : les contrats locaux de sécurité (cls)  [1]. Ces nouveaux contrats s’organisent autour d’une ou de plusieurs communes mais sont pilotés par l’État, représenté par l’autorité préfectorale. Le cls doit également regrouper des mesures déjà prises dans le cadre de la politique de la ville et des plans départementaux de sécurité. L’élaboration et le suivi des cls se sont appuyés sur les ccpd, dont le rôle est alors renforcé, ainsi que sur les groupes locaux de traitement de la délinquance (gltd)  [2] animés par le procureur de la République. Définis par les circulaires interministérielles du 28 octobre 1997 et du 7 juin 1999, les cls rencontrent l’adhésion de nombreux élus locaux. Le succès initial des cls est la conséquence des moyens mobilisés par l’État à travers le déploiement des emplois-jeunes et l’annonce de la mise en œuvre de la police de proximité.

      


      
        Ainsi, dans le cadre du programme « nouveaux besoins, nouveaux emplois »  [3], dit « emplois-jeunes » 17 000 postes d’adjoints de sécurité (ads) et 6 000 d’agents locaux de médiation sociale (alms) sont prévus en 1998-1999. Les adjoints de sécurité sont recrutés pour une période de cinq ans sans conditions de diplôme. Ils assistent les policiers dans leurs missions de prévention et de répression de la délinquance, de surveillance générale et d’assistance aux victimes. Dotés d’un uniforme, ils accueillent et informent le public dans les commissariats et effectuent des patrouilles dans les quartiers (mais toujours accompagnés de gardiens de la paix ou de gradés). Ils possèdent le statut d’agent de police judiciaire adjoint  [4]. Ces emplois de sécurité de proximité se traduisent par une présence accrue dans des lieux et à des heures où existe un sentiment d’insécurité. Ils contribuent à développer une nouvelle réponse en matière de prévention en facilitant les relations sociales. L’ampleur réelle de ces moyens doit cependant être nuancée, compte tenu de la réduction des effectifs de la police (départs en retraite de 6 000 agents par an jusqu’à 2005, suppression des postes d’auxiliaires de police du fait de la fin du service militaire) et de la faiblesse de la formation et de l’encadrement des alms qui ont, aujourd’hui, quasiment disparu.

      


      
        Dans le même temps, le Premier ministre annonce la création d’un conseil de sécurité intérieure (csi)  [5] qui approuve, lors de ses premiers travaux, un projet de loi créant notamment un conseil supérieur de la déontologie de la sécurité  [6]. Le csi se prononce sur la mise en place d’une mission relative au redéploiement des forces de police et de gendarmerie  [7] confiée aux deux parlementaires Roland Carraz et Jean-Jacques Hyest  [8].

      


      
        En décembre 1998, la cnil émet un avis favorable à la mise en œuvre du système de traitement des infractions constatées (stic) permettant la centralisation des informations sur les auteurs et les victimes d’infractions. Il faudra toutefois attendre le décret no 2001-583 de juillet 2001 pour voir officialiser ce fichier.

      


      
        Dans le même temps, le concept de « police de proximité », déjà inscrit dans la lops, devient le centre de toutes les attentions et fait l’objet d’un réexamen et de développements théoriques. Il s’agit, après expérimentation, de faire de cette nouvelle approche la pierre angulaire de l’organisation policière de sécurité publique.

      


      
        À partir d’exemples tirés de voyages d’étude (notamment au Canada), les concepteurs de la doctrine nationale de police de proximité ambitionnent de rapprocher la police de la population, grâce à de nouveaux modes d’intervention policière combinés à des logiques territoriales. Ils s’inspirent directement pour les transposer des pratiques de community policing en vigueur en Amérique du Nord.

      


      
        Après, il est vrai, de fortes résistances et parfois des échecs, certaines polices locales y ont graduellement mis en place des dispositifs territorialisés, fonctionnant à des échelles correspondant à des identités, des représentations et des réseaux de solidarités de voisinage concrètement vécus et reconnus par les habitants. Les représentants des diverses formes d’organisation sociale implantés sur ces territoires fournissent ainsi des interlocuteurs réguliers aux forces de police


        


      


      
        
          « Community policing » et théorie de la vitre brisée
        


        C’est aux États-Unis que le concept moderne de police communautaire a d’abord été formalisé, à la suite des événements violents et des émeutes raciales survenues dans les années 1960 et 1970, partout dans le pays. Déjà aux prises avec une hausse vertigineuse de la criminalité et du sentiment d’insécurité dans la population, les responsables politiques américains et les autorités policières furent poussés par ces événements à s’interroger sur l’efficacité des pratiques policières alors en vigueur. De nombreuses recherches démontrèrent que les fondements de ces pratiques étaient inopérants. Au même moment, l’approche du community policing est développée sur la base de l’hypothèse que la police, pour obtenir de meilleurs résultats, doit s’appuyer sur des relations plus étroites avec la population, notamment avec les minorités.


        L’implantation de cette approche, amorcée dans les années 1970, a revêtu le caractère d’une véritable réforme des missions de police. Fort de l’appui du gouvernement fédéral, qui a laissé à chaque département de police une marge de manœuvre importante pour définir son programme, et alimenté par de nombreuses recherches, expériences et évaluations, le modèle américain de police communautaire a progressivement pris forme. Tout d’abord, les départements de police ont réintroduit la patrouille à pied, favorisé la participation à des groupes communautaires ou multiplié le nombre de postes de service sur les territoires desservis.


        En même temps, la théorie de la vitre cassée dite Broken Windows, publiée en 1982  [9] (à ne pas confondre avec la tolérance zéro) a marqué les esprits. Elle est bâtie sur deux éléments majeurs : l’importance à accorder aux phénomènes et au sentiment d’insécurité, non seulement tels qu’ils sont vécus et perçus par la population, mais aussi comme mécanismes de causalité autonomes de la délinquance. Par exemple, si une vitre est cassée dans un immeuble et qu’elle n’est pas réparée, c’est le signe que les habitants et les institutions l’abandonnent, qu’il devient un terrain laissé aux mains des délinquants et que le contrôle social est alors en déclin. Le second enseignement concerne les relations entre la police et la population d’un quartier, en partant du postulat que « l’essence même du rôle de la police dans le maintien de l’ordre réside dans le renforcement des mécanismes d’auto-contrôle de la collectivité ».


        C’est la ville de Chicago qui, la première, expérimente au début des années 1990, ce nouveau concept, notamment à travers le programme des beat meetings. Il consiste à réorganiser le territoire d’action de la police par un découpage de ses districts en plus petits secteurs (beats) de manière à ce que les policiers qui y sont affectés puissent mieux identifier les enjeux locaux.


        À cette sectorisation s’ajoute l’instauration de rencontres régulières entre la police et la population. Au cours de ces réunions, les policiers se présentent, donnent des informations, commentent les rapports et les statistiques et surtout passent en revue les problèmes soulevés par les habitants le mois précédent, les réponses qui y ont été apportées et les nouveaux désagréments. Dans ces réunions, on traite tout aussi bien de la qualité de vie dans le quartier (environnement) que des questions de délinquance lourde. Même quand les problèmes soulevés ne sont pas de la compétence de la police, celle-ci s’engage à apporter une réponse.


        Le deuxième axe du community policing vise la résolution de problèmes (problem-solving policing). Il repose sur le recours systématique à l’analyse approfondie des événements. Il implique la mise au point de grilles d’analyse précises, qui transcendent au besoin les catégories juridiques du Code pénal. Il repose sur l’utilisation systématique de méthodes et d’outils modernes, de cartographie criminelle.


        Pour que l’action s’inscrive dans la durée, un recrutement local stable est nécessaire : les policiers doivent rester plusieurs années sur le même poste. Ceci peut impliquer la remise en cause, d’ailleurs pas toujours sans risques ou sans inconvénients, de pratiques de gestion des ressources humaines qui reposent aussi sur une logique rationnelle. Ainsi, à Chicago, c’est dans le but de limiter les risques de clientélisme et de corruption que le recrutement et la gestion des policiers, auparavant effectués au niveau des districts, avaient été centralisés à l’échelle de la ville.


        


      


      
        En 1997, pour le Gouvernement, le développement du volet « police de proximité » apparaît comme un moyen de répondre aux attentes de la population et des élus locaux en matière de sécurité sans pour autant adopter une démarche répressive tout en montrant que la gauche pouvait aussi avoir une politique ambitieuse en matière de sécurité. Réhabiliter une forme d’îlotage modernisée sera perçu comme une idée novatrice et rassurante. Le ministre de l’Intérieur, Jean-Pierre Chevènement, soutiendra et promouvra le projet de police de proximité, en écartant par ailleurs sans ambages, pour qu’il n’y ait aucun contresens, le principe pourtant central dans les modèles anglo-saxons, d’une organisation « communautaire » qui serait contraire à la tradition nationale « républicaine » du service public, traitant de manière égale, voire uniforme, chaque citoyen.

      

    

    
      II. La réforme de la police de proximité  [10]


      
        « L’importance attachée au concept de police de proximité et plus particulièrement de sûreté de voisinage » est soulignée dès mai 1994 par une note de service de la direction centrale de la sécurité publique (dcsp)  [11]. Il s’agit de réaffirmer la présence de la sécurité publique dans les quartiers déshérités et, pour les policiers, de participer à la vie de ces derniers sans se contenter de « simples passages en voitures » ou « de répondre aux appels d’urgence ». Dans deux notes  [12], datant de juin et novembre 1994, la dcsp constate que les notions de développement de l’îlotage opérationnel et de la sûreté de voisinage, missions essentielles des services de police, sont déjà présentes dans nombre de plans départementaux de sécurité et met en exergue des expériences locales.

      


      
        Plus que les postulats et objectifs de départ, ce sont les conditions dans lesquelles la police de proximité, dans sa version de 1999, a été conceptualisée et étendue à marche forcée, qui lui ont nui. La police de proximité n’a pas trébuché du fait de l’incapacité des policiers à renouveler leurs méthodes ou à évoluer, mais parce qu’elle s’est trop exclusivement incarnée dans une doctrine centralisée et uniforme de la police de proximité. Faute de laisser le temps aux pratiques innovantes de s’installer, de laisser une marge de manœuvre suffisante aux échelons locaux et d’adopter un calendrier compatible avec les mutations structurelles en cours, la réforme n’a pas pu donner les résultats escomptés et s’est essoufflée d’elle-même, comme le constateront plusieurs rapports confidentiels des inspections générales rédigés avant l’alternance de 2002.

      


      
        1. Des objectifs et des modes d’intervention ambitieux


        
          Les promoteurs de la réforme poursuivent trois objectifs majeurs étroitement liés :

        


        
          
            	
              l’anticipation des événements et la prévention des difficultés : il s’agit de substituer une logique d’anticipation à une logique de réaction par une meilleure connaissance du terrain et de ceux qui l’occupent. La police doit ainsi être à même d’anticiper l’action délictuelle et d’apporter des réponses durables et adaptées afin de réduire les obligations d’intervenir en réaction à des incidents ;

            


            	
              la connaissance du territoire et de sa population. La police doit connaître les caractéristiques socio-économiques et humaines de son territoire et les différentes populations qui y vivent. Elle doit être intégrée au quartier, visible, accessible, à l’écoute. Et c’est seulement dans ces conditions que son action est acceptée par la population et qu’ainsi un dialogue permanent peut s’établir ;

            


            	
              une meilleure réponse aux attentes des habitants. Aussi, à une logique de réponse à des demandes ponctuelles doit se substituer une logique de service, avec le souci d’aller à tout moment au-devant des attentes des citoyens en matière de sécurité au quotidien. La stratégie et la mise en action des services doivent prendre comme point de départ les préoccupations des habitants.

            

          

        


        
          La nouvelle doctrine mise en place repose sur cinq modes d’intervention :

        


        
          
            	
              la « territorialisation de l’action policière ». Elle prévoit la définition d’un maillage territorial de chaque circonscription de sécurité publique selon des réalités de quartier. La doctrine décide la déconcentration d’une très large partie des missions de police de voie publique : missions d’assistance et de secours, traitement des incivilités, recueil de toute plainte et traitement judiciaire direct de la petite délinquance, exercice des missions préventives. Les policiers de proximité doivent connaître leur terrain d’intervention et être connus des habitants ;

            


            	
              la « responsabilisation » des agents à tous les niveaux. Pour chaque territoire, une équipe est dédiée et un responsable désigné et fidélisé. Il dispose de marges de manœuvre importantes pour « gérer » son terrain. De même, le policier de proximité, aussi appelé « proximier », bénéficie d’une autonomie d’action et est encouragé à prendre des initiatives afin d’atteindre les objectifs fixés par son supérieur ;

            


            	
              la « polyvalence des agents ». C’est la conséquence de la déconcentration des missions : le policier de proximité doit donc être un généraliste. Ses missions sont variées. Il doit être capable de procéder à des interpellations, de rédiger des procédures judiciaires tout en développant un dialogue avec la population et en échangeant avec les habitants de son territoire d’évolution ;

            


            	
              le contact permanent avec les autres acteurs locaux. La police de proximité doit conclure des partenariats avec les acteurs locaux (élus, administrations, associations…). Le policier doit s’impliquer dans la vie de la cité ;

            


            	
              une « relation privilégiée avec la population ». Un meilleur service rendu au public (meilleure qualité de l’accueil, assistance aux victimes) doit être systématiquement recherché. Les besoins de la population doivent être identifiés et une communication sur les actions menées doit être engagée. De plus, les déplacements sur le terrain (notamment pour les prises de plainte) doivent être privilégiés.

            

          

        

      

      
        2. Un calendrier très serré


        
          Dans un premier temps, l’expérimentation est engagée, à l’été 1999, dans cinq circonscriptions-pilotes de sécurité publique (Beauvais, Châteauroux, Nîmes, Les Ulis, Garges-lès-Gonesse), choisies après une étude de faisabilité et la définition, pour chacune, d’un projet de service et l’attribution de moyens importants.

        


        
          Presque simultanément, une seconde vague d’expérimentation, beaucoup plus importante, est annoncée. Elle est lancée sans attendre par le conseil de sécurité intérieure, le 19 mai 1999, pour débuter au mois d’octobre de cette même année dans 62 nouveaux sites (quartiers ou communes) répartis dans les départements sensibles. À Paris, c’est dès le mois d’avril 1999, à travers la réforme de la préfecture de police, que la mise en œuvre opérationnelle a été réalisée. Au total, ces expériences ont concerné 2 millions de personnes. Le document fixant la doctrine et le projet d’instruction ont été adressés aux préfets le 17 décembre 1999.

        


        
          En réalité, cette phase a moins consisté dans une véritable expérimentation, donnant lieu à évaluation puis ajustements correctifs, que dans une accélération pré-électorale permettant l’achèvement de la conceptualisation et de l’écriture de la doctrine nationale.

        


        
          Celle-ci sert de canevas impératif à la généralisation qui doit s’échelonner à échéances rapprochées, entre mars 2000 et juin 2002, en trois phases concernant chacune environ 10 millions d’habitants : 1re phase : avril-décembre 2000 ; 2e phase : octobre 2000-octobre 2001 ; 3e phase : juin 2001-1er semestre 2002.

        


        
          Le projet définitif de police de proximité est arrêté par le préfet après validation technique du niveau central et présentation au comité technique paritaire départemental.

        


        
          La direction centrale de la Sécurité publique a fixé un cadre normatif d’organisation en proposant notamment de nouveaux organigrammes de référence, présentés le 21 avril 2000 au comité technique paritaire central  [13]. Ceux-ci traduisent l’importance accordée au service local de police de proximité qui tient désormais une place centrale, s’appuie sur les unités territorialisées que sont les secteurs et regroupe les brigades de roulement et les brigades anticriminalité.

        

      

      
        3. De la polyvalence chaotique à la confusion des missions


        
          La doctrine d’emploi est fondée sur le principe de la polyvalence de chacun des fonctionnaires affectés à l’échelon d’un quartier. Dans chaque circonscription est mise en œuvre une déconcentration très poussée de la prise en charge des missions. Les renforts d’effectifs sont presque exclusivement affectés aux unités de proximité.

        


        
          À l’origine, le renforcement des relations avec le public vise également la combinaison équilibrée de deux objectifs, préventifs et répressifs, que doivent prendre en charge les policiers de proximité.

        


        
          Les missions préventives incluent la visibilité, le recueil des doléances en matière d’insécurité et l’établissement de relations de confiance avec la population. Les missions répressives visent au respect de l’application de la loi à travers le recueil de renseignements sur les auteurs d’infraction d’habitude et les fauteurs de troubles récurrents et sur l’exercice du petit judiciaire. Celui-ci ne doit pas se borner au recueil des plaintes mais doit inclure le traitement procédural de toute une série d’infractions courantes qui participent de la délinquance de masse (différends entre personnes et dégradations contre les biens), voire le cas échéant, impliquer l’interpellation.

        


        
          De nombreux dispositifs sont mis en œuvre : participation des « proximiers » aux réunions de quartiers organisées par les municipalités et les organismes de logement social, participation aux groupes de travail partenariaux correspondant à la mise en œuvre des fiches-actions des contrats locaux de sécurité, présence dans les établissements scolaires pour des sessions d’information sur le rôle de la police et la sensibilisation au respect de la loi, présence aux abords des centres sociaux ou encore des marchés.

        


        
          En pratique, les rapports de l’inspection générale de la Police nationale et les séminaires d’encadrement soulignent de manière de plus en plus alarmante que la dimension judiciaire de l’activité de proximité est très insuffisamment potentialisée. Les unités de proximité sont parvenues à se focaliser sur l’approche préventive et partenariale, mais reconnaissent un certain échec dans l’accomplissement de leurs missions judiciaires.

        


        
          Un écart excessif s’est insensiblement créé entre les unités spécialisées dans les investigations judiciaires et les unités de proximité, ce qui entraîne une segmentation préjudiciable à l’efficacité de l’ensemble.

        


        
          En fait, avec le recul, on observe que les unités de proximité se sont vu déléguer presque exclusivement la participation des services de police aux contrats locaux de sécurité, eux-mêmes majoritairement organisés autour d’une définition et d’une approche très large de la prévention de la délinquance. Ceci a eu pour effet de diluer leur efficacité judiciaire.

        


        
          Les rapports de l’inspection générale de la Police nationale constatent rapidement l’impasse. Ils mentionnent tout d’abord les conséquences, et les risques associés, de l’insuffisance des qualifications de police judiciaire par rapport à l’objectif de polyvalence assigné à chaque policier de proximité. Ils alertent également sur les prélèvements disproportionnés de ressources humaines dans les unités de traitement judiciaire pour compenser le coût de la généralisation rapide.

        


        
          Mais, surtout, ces rapports pointent la très notable insuffisance de l’exploitation du renseignement opérationnel. Ainsi, les statistiques relatives au taux de couverture des cambriolages ou des dégradations de véhicules (la proportion de déplacement d’un équipage de police sur les lieux pour procéder à des constatations, notamment de police technique et scientifique) diminuent de façon inquiétante.

        


        
          Paradoxalement, alors que le développement de la police technique et scientifique de proximité constituait un des axes forts de la stratégie de modernisation de l’action policière depuis la fin des années 1980, la période de mise en œuvre de la police de proximité coïncide avec l’absence de progrès significatif en la matière.

        


        
          Mais c’est sans doute l’évolution du taux de signalisation des personnes mises en cause lors des enquêtes judiciaires qui atteste de la perturbation de l’activité de police judiciaire la plus grave. En effet, l’absence de signalisation d’une personne mise en cause dans les cas où le droit le prescrit ou l’autorise prive les services de police et de gendarmerie de la possibilité d’élucider de nombreuses affaires en matière de délinquance d’habitude.

        


        
          Le déséquilibre est amplifié par le contexte de la réforme concomitante de la procédure pénale mise en œuvre par la loi no 2000-516 relative à la présomption d’innocence du 15 juin 2000. Elle requiert une forte mobilisation des enquêteurs, officiers et agents de police judiciaire, qui voient leurs charges procédurales notablement augmentées, sans préjudice du coût de recyclage, de formation et d’adaptation propre à chaque réforme de la procédure pénale.

        

      

      
        4. La précipitation dans la généralisation du dispositif


        
          La réforme heurte de plein fouet la logique administrative d’organisation de la Police nationale et la culture policière française. Le projet ne suscite aucune hostilité franche, pas plus qu’il ne suscite une adhésion de la base. Cette dernière ne peut toutefois pas s’approprier la réforme, du fait de la rapidité du calendrier de mise en œuvre et l’absence de référents de comparaison ou d’expérimentations réussies.

        


        
          Le schéma initial d’expérimentation aurait pourtant pu permettre d’attester de la pertinence de nouvelles méthodes d’action territorialisée de la police de sécurité publique et aurait pu produire un effet d’entraînement, sous certaines conditions (possibilité d’assouplissement du schéma national en fonction des circonstances locales, ajustements de la doctrine tenant compte des enseignements expérimentaux, respect d’un délai significatif pour évaluer l’impact d’une si conséquente réforme). Au contraire, il a été conclu trop hâtivement, à partir des débuts encourageants des tests, à la possibilité et à l’opportunité d’une généralisation pérenne de la nouvelle doctrine d’emploi.

        


        
          Plusieurs faits se révèlent dommageables :

        


        
          
            	
              il n’est pas attendu que l’augmentation des moyens accordés au dispositif de formation professionnelle porte ses fruits ;

            


            	
              les unités territoriales non concernées par la révision des organigrammes sont affaiblies par les redéploiements d’effectifs ;

            


            	
              les incompréhensions et frustrations générées par le regroupement des unités sous le vocable d’unité ou de service de police de proximité.

            

          

        


        
          La généralisation de la police de proximité s’est rapidement traduite par une impasse fatale dénoncée par des syndicats policiers de toutes tendances et mise en lumière de plus en plus nettement par les quatre rapports d’évaluation établis entre 1999 et 2001 par l’igpn  [14].

        


        
          La mise en œuvre accélérée de la doctrine de la police de proximité coïncide aussi avec le pic de renouvellement des générations au sein de la Police nationale, soit un calendrier moins favorable qu’il n’y paraît pour mener une telle réforme.

        


        
          L’appareil de formation de la Police nationale se trouve dans l’impossibilité matérielle de répondre à l’intégralité des besoins, c’est-à-dire fournir une formation initiale solide à des jeunes entrants nombreux du fait des départs massifs en retraite (plus importants qu’ils n’avaient été initialement estimés) et se consacrer dans le même temps à l’importante formation continue engendrée par la révision radicale de la doctrine d’emploi, tout particulièrement la polyvalence très large attendue des policiers de proximité. Il accompagne donc la réforme au prix d’effets secondaires défavorables : compression excessive des sessions de formation et effet d’éviction au détriment de la formation continue non directement liée à la mise en œuvre de la police de proximité.

        


        
          De plus, les tensions sur les effectifs ne font qu’accentuer les déséquilibres géographiques que connaît traditionnellement la Police nationale, à l’instar d’autres administrations françaises, entre zones déficitaires et zones excédentaires.

        


        
          En raison de ces facteurs cumulés, l’encadrement policier, de premier niveau ou de niveau intermédiaire, est conjoncturellement fort amoindri, en premier lieu dans certaines des zones les plus difficiles. Or, le pari audacieux de la police de proximité ne pouvait être tenu sans l’effet moteur d’un encadrement de proximité expérimenté et motivé.

        


        
          Alors que les cinq premières circonscriptions expérimentales, ou bien les circonscriptions retenues lors de la première vague d’extension, reçoivent des renforts en effectifs pouvant s’élever à 20 %, cet effort ne peut être renouvelé à la même hauteur au profit des opérations suivantes. Or, la doctrine d’emploi définie en 1999 exige des renforts en nombre. Dans beaucoup d’endroits, les besoins ne sont pas couverts par des arrivées nouvelles, nettes, mais par des redéploiements ou restructurations effectués au préjudice d’unités d’investigations ou d’interventions, voire d’autres directions centrales.

        


        
          Le dispositif des adjoints de sécurité a pu contrebalancer en partie les tensions sur les effectifs. Toutefois, cette dynamique, réelle, ne pouvait suffire à elle seule pour assurer la réussite de la généralisation de la doctrine de la police de proximité. Car, malgré une formation de neuf semaines, par la suite portée à trois mois, les adjoints de sécurité sont trop jeunes et trop inexpérimentés pour assumer les missions très polyvalentes confiées au policier de proximité, dont ils ne peuvent de surcroît assurer les missions judiciaires du fait de leur niveau d’habilitation judiciaire réduit.

        


        
          En outre, tant en raison de l’accélération des recrutements que de leur aspiration massive à devenir gardiens de la paix, les adjoints de sécurité sont eux aussi touchés par un phénomène de rotation rapide. Seule une proportion limitée d’entre eux mène son contrat jusqu’à son terme de cinq ans et ce ne sont pas toujours les meilleurs. Pour les nouveaux gardiens de la paix, au terme d’une période de formation d’un an, la nouvelle affectation coïncide rarement avec le lieu d’exercice en tant qu’adjoint de sécurité, notamment pour des motifs d’équité. Tout cela contribue donc aussi à l’instabilité des équipes de proximité. Comme le soulignent les rapports de l’igpn, les adjoints de sécurité ont constitué jusqu’à 40 ou 50 % des effectifs des unités de proximité.

        


        
          La mise en œuvre de la police de proximité et la nécessité de renforcer les unités de voie publique se sont parfois aussi effectuées au détriment d’autres unités de police. Ainsi, la direction centrale de la Police judiciaire a perdu 307 personnes de son effectif (3 976 contre 4 383) entre le 1er janvier 1999 et le 1er janvier 2002 et les services de renseignement (renseignements généraux et surveillance du territoire), 152 personnes (4 499 contre 4 651).

        


        
          Au sein de la sécurité publique, les unités non territorialisées sont fortement réduites. Ainsi, les compagnies départementales d’intervention perdent environ 800 fonctionnaires. Si l’ampleur des compressions d’effectifs est moindre s’agissant des brigades anti-criminalité départementales et des unités d’investigation (brigades de sûretés urbaines, sûretés urbaines, sûretés départementales), celles-ci subissent néanmoins fortement l’impact du transfert d’une partie de leurs effectifs aux unités de proximité, ce qui pèse sur l’exercice de leurs missions.

        


        
          En outre, dans la plupart des départements de province, malgré les renforts en unités mobiles, l’étanchéité voulue entre l’exercice des missions dédiées à l’ordre public et celles confiées aux unités de proximité s’est révélée trop rigide, coûteuse, voire intenable dans certaines situations.

        

      

      
        5. La dilution des moyens dans une sectorisation trop rigide et une multiplication excessive des implantations immobilières


        
          Il est désormais établi que la sectorisation engagée et retenue selon un schéma national, jugé nécessaire au nom du rapprochement avec la population, était beaucoup trop fine. Par conséquent, elle pâtit lourdement d’effets non désirés.

        


        
          Un dispositif territorial a été organisé autour de personnels plus ou moins exclusivement fidélisés sur un secteur territorial réduit, lesquels sont par construction moins mutualisables qu’à l’échelle d’une circonscription ou d’une agglomération. Le choix de niveau de sectorisation territoriale a donc beaucoup compté dans la détermination du coût en effectifs de la réforme, que le contexte contraint en ressources humaines n’a pu couvrir.

        


        
          À défaut d’avoir conduit des réformes structurelles d’ampleur pour dégager les marges de manœuvre que les augmentations nettes d’effectifs ne pouvaient couvrir, comme par exemple le redéploiement police-gendarmerie préconisé par le Parlement (rapport Carraz-Hyest de 1998), des arbitrages défavorables aux autres missions de police (judiciaires, de renseignement ou d’intervention) ont été nécessaires pour mettre en œuvre la police de proximité.

        


        
          En outre, la généralisation rapide d’une méthode d’organisation radicalement nouvelle, peu connue de la culture policière et n’ayant pas suscité une adhésion profonde de l’ensemble des niveaux de la hiérarchie, a aussi buté sur des déséquilibres très nets entre quartiers.

        


        
          L’inspection générale de la Police nationale relève la difficulté, délicate à gérer pour les responsables managériaux, de disposer de volontaires dans les quartiers les plus difficiles. C’est pourtant là où la motivation des fonctionnaires devrait être la plus forte, soutenue par l’introduction de dispositifs incitatifs appropriés. Or, aucun dispositif spécifique n’a été prévu à cet égard et ceux-ci ont fait cruellement défaut aux responsables territoriaux. Il ne fait d’ailleurs pas de doute que cette problématique continue de se poser à propos des départements difficiles, tout particulièrement ceux touchés par un niveau élevé de violences urbaines.

        


        
          Une mise en œuvre moins uniforme de la doctrine de proximité aurait pu cibler certaines zones. Soit à l’échelle intégrale d’une circonscription, à travers la sélection d’un nombre limité de circonscriptions au niveau national. Soit à l’échelle de certains quartiers d’un ensemble plus grand de circonscriptions, pour lesquels un diagnostic partenarial aurait expressément attesté de la pertinence et de la possibilité de la mise en œuvre d’un tel principe d’organisation de l’activité de sécurité publique, adossé à un contrat local de sécurité dynamique, marqué par un fort engagement des collectivités territoriales.

        


        
          Enfin, les enseignements connus de longue date à propos de l’îlotage opérationnel se trouvent confirmés à l’occasion de la mise en œuvre de la doctrine de la police de proximité. L’existence d’unités mobiles et de soutien, leur dimensionnement et leur capacité d’intervention rapide sont un facteur essentiel de sécurisation des fonctionnaires en patrouilles pédestres ou légères.

        


        
          Par ailleurs, la doctrine a conduit à la densification sans précédent du maillage immobilier des commissariats, bureaux et postes de police, avec une augmentation du nombre d’implantations déconcentrées de 45 % en trois ans. Il s’agit en majorité de structures aux dimensions modestes ouvertes de manière discontinue.

        


        
          Ce déploiement immobilier représente une charge très lourde. D’une part en termes de coûts de structure, même si certaines collectivités territoriales aident l’État à financer une partie des investissements. D’autre part, et sans doute plus essentiellement encore, en termes d’heures-fonctionnaires nécessaires pour assurer l’ouverture au public de ces structures.

        


        
          Cette extension se fait incontestablement en partie au détriment de la présence des policiers sur la voie publique, dans l’absolu mais aussi aux heures correspondant aux rythmes de la délinquance. Majoritaire-ment tourné vers l’accroissement des vacations de journée, ce mouvement immobilier a aggravé le déphasage relatif qui existe entre les horaires de travail et la criminalité de voie publique, plus marquée en soirée, la nuit et en fin de semaine.

        


        
          De même, le postulat selon lequel les habitants des quartiers sensibles se rendraient beaucoup plus facilement dans les postes de proximité que dans les hôtels de police ou les commissariats subdivisionnaires s’est révélé infirmé par les faits. En effet, pour de nombreux habitants, entrer dans un poste de police à la vue de tous, et notamment sous l’œil attentif des petits délinquants, pouvait, certes, relever d’un acte courageux mais était également susceptible d’entraîner des actes de représailles que peu d’habitants étaient prêts à assumer.

        


        
          En outre, fermés la nuit et donc non protégés, les locaux de police constituent des cibles très vulnérables aux auteurs de violences urbaines.

        


        
          Au final, contrairement aux attentes, les lourds redéploiements de moyens ainsi consentis n’ont pas trouvé leur contrepartie dans le service rendu au public. La population a relativement peu fréquenté ces points d’accueil et certains sites ne recueillaient guère plus d’une poignée de plaintes ou de doléances par jour, voire pour certains par semaine. S’il est peut-être exagéré de généraliser ce constat, la question du bilan coût/avantages pour le service public est indubitablement posée, dans la mesure où une implantation immobilière ouverte stérilise l’équivalent d’une ou de plusieurs patrouilles. Enfin, dans le même temps, les statistiques sur les crimes et délits enregistrés marquent un pic historique tandis que le rapport entre les faits constatés et les faits élucidés connaît un affaiblissement marqué.

        

      
    

    
      III. La loi du 15 avril 1999 sur les polices municipales


      
        Dans la même logique de complémentarité entre les acteurs de la sécurité intérieure, et de ce nouveau modèle de coproduction de sécurité, la loi no 99-291 du 15 avril 1999 relative aux polices municipales consti-tue l’aboutissement de longues controverses, portant en particulier sur l’armement des policiers municipaux et l’étendue de leurs missions  [15].

      


      
        La loi de 1999 vient clarifier le statut des agents de police municipale et encadrer leur activité en l’articulant avec celle de la Police nationale. Elle crée ainsi une filière « police municipale » au sein de la fonction publique territoriale avec, en 1999, deux cadres d’emploi (B et C), complétés, en novembre 2006, par un cadre A. Les agents de police municipale, qui sont tous, sur le fondement de l’article 21 du Code de procédure pénale, des agents de police judiciaire adjoints, doivent être agréés par le préfet et le procureur de la République. Ils se sont vus attribuer, en plus des missions de police administrative (surveillance, îlotage, etc.) et des possibilités d’intervention en cas de crimes et délits flagrants (art. 73 du Code de procédure pénale), des missions de police judiciaire leur permettant de verbaliser un certain nombre d’infractions limitativement énumérées : arrêtés de police du maire, infractions routières (celles punies d’une contravention), certaines infractions à la loi sur les chiens dangereux, etc. Ils disposent de pouvoirs de police judiciaire strictement encadrés : relevés ou recueils d’identité, dépistage d’alcoolémie, rétention du permis de conduire, immobilisation du véhicule, etc.

      


      
        Pour les polices municipales dont l’effectif est d’au moins cinq agents, le maire et le préfet doivent signer une « convention de coordination » définissant les responsabilités respectives et les modalités d’intervention de la police municipale. Si une telle convention n’est pas signée, les agents de police municipale ne pourront, par exemple, pas prétendre à être armés, ni exercer des missions de nuit.

      


      
        Avant la loi du 15 avril 1999, organisant la complémentarité entre polices municipale et nationale, le droit à l’armement des policiers municipaux était subordonné à la seule décision du maire. Cette liberté de décision laissée au maire trouvait sa contrepartie dans le régime de la responsabilité sans faute applicable à la commune. Les autorisations individuelles de détention et de port d’armes devaient être simplement visées par le préfet qui n’avait pas de pouvoir d’appréciation en opportunité. Cette situation était alors régie par le décret no 95-589 du 6 mai 1995 relatif à l’application du décret du 18 avril 1939 fixant le régime des armes et munitions et disposait, dans son article 25, que les « fonctionnaires d’un service de police ou de répression sont autorisés à acquérir et à détenir certaines armes et munitions des catégories 1, 4 et 6 ».

      


      
        Depuis la loi du 15 avril 1999, et conformément à l’article L. 412-51 du Code des communes, qui vise à renforcer le contrôle du préfet sur les acquisitions d’armes par les communes et le port d’armes des agents de police municipale, le décret no 2000-276 modifié institue un régime d’autorisation laissé à l’appréciation du représentant de l’État dans le département.

      


      
        Les demandes de ports d’armes sont effectuées par le maire et doivent être circonstanciées en vue de permettre au préfet d’apprécier la réalité des risques encourus par l’agent en fonction des missions qui lui sont effectivement confiées. La délivrance d’une autorisation de port d’arme, qu’il s’agisse d’une 4e, d’une 6e ou d’une 7e catégorie, n’est pas un droit pour les agents de police municipale. Le préfet n’est pas dans une situation de compétence liée, au regard de la demande du maire et de la qualité de l’agent. Le préfet doit donc tenir compte, à la fois, des risques invoqués par le maire et de la personnalité de l’agent, notamment de son aptitude à porter une arme de service. Les autorisations individuelles de port d’armes sont données sous forme d’arrêtés préfectoraux.

      


      
        Ne sont aujourd’hui autorisées que les armes de 4e catégorie (revolvers chambrés pour le calibre 38 Spécial ; armes de poing chambrées pour le calibre 7,65 mm ; armes à feu d’épaule et armes de poing tirant une ou deux balles ou projectiles non métalliques, classées dans cette catégorie par arrêté du ministre de la Défense et dont le calibre est au moins égal à 44 mm), de 6e catégorie (matraques de type « bâton de défense » ou tonfa ; générateurs d’aérosols incapacitants ou lacrymogènes ; projecteurs hypodermiques) ou de 7e catégorie (armes à feu tirant une ou deux balles ou projectiles non métalliques, classées dans cette catégorie par arrêté du ministre de la Défense et dont le calibre est au moins égal à 44 mm). L’autorisation de port d’arme est désormais soumise à l’obligation, pour les agents de police municipale, de suivre une formation préalable attestée par le Centre national de la fonction publique territoriale.

      

    

    
      IV. Une politique de la ville menée au niveau de l’agglomération


      
        En 1997, la politique de la ville ne semble plus être au cœur des priorités gouvernementales. Il faudra d’ailleurs attendre avril 1998, après le rapport « Demain la ville » de Jean-Pierre Sueur, maire d’Orléans, pour qu’un nouveau ministre délégué à la ville soit nommé et que les contrats de ville soient relancés. Ce rapport appelle à une « mobilisation nationale » pour les quartiers dégradés et préconise le vote d’une loi de programmation sur dix ans pour encadrer un effort « à la hauteur » de celui accompli pour les emplois-jeunes (35 milliards de francs annuels). Il propose l’adoption de 50 mesures, comme : la création d’un ministère de la Ville, doté de compétences interministérielles propres ; la définition des priorités locales de la politique de la ville dans le cadre de nouveaux contrats d’agglomération décennaux, négociés avec des assemblées d’agglomération élues au suffrage universel direct ; un programme de « rééquilibrage » des services publics en direction des quartiers défavorisés, visant le retour à « l’égalité républicaine » ; la réaffirmation des principes de la loi d’orientation sur la ville (lov) en matière d’habitat et de solidarité financière ; l’affectation prioritaire de crédits d’État en direction des transports collectifs et la prise en compte de la politique de la ville dans le calcul de la dotation globale de fonctionnement (dgf).

      


      
        Alors que la loi d’orientation sur la ville commençait déjà à raisonner à l’échelle de l’agglomération, ce niveau d’intervention trouve toute sa légitimité, après le rapport Sueur, avec la loi no 99-533 du 25 juin 1999 d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire, dite loi Voynet, et la loi no 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, dite loi Chevènement. La loi Voynet, en créant des contrats d’agglomération passés entre l’État et les établissements publics intercommunaux, y intègre les contrats de ville, tandis que la loi Chevènement, en incitant fiscalement le développement des coopérations intercommunales, fait de la politique de la ville une compétence obligatoire des communautés d’agglomération. La politique de la ville se trouve ainsi désenclavée et portée au niveau de l’agglomération.

      


      
        La loi d’orientation relative à la lutte contre les ex-clusions de juillet 1998, faisant prévaloir le droit au logement, et la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain de décembre 2000 (loi sru), qui pose à nouveau le principe de mixité de la lov, complètent le dispositif.
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  Chapitre IV


  La grande réorientation (2002-2010)


  
    

  


  
    
      
        Le second semestre 2001 est marqué par une série de manifestations de mécontentement des syndicats de police, notamment suite au vote de la loi sur la présomption d’innocence  [1] et à une défiance de plus en plus marquée entre fonctionnaires de police et magistrats. Pour la première fois, les militaires de la Gendarmerie nationale, soumis à l’interdiction de manifester, descendent dans la rue en uniforme et se joignent aux fonctionnaires de police.

      


      
        À l’occasion de la campagne présidentielle de 2002, la sécurité est au cœur des débats. Au-delà de l’augmentation importante des crimes et délits enregistrés (la barre des 4 millions de faits enregistrés est franchie pour la première fois en 2001), les faits divers très médiatisés se multiplient. Le président Jacques Chirac et son Premier ministre de cohabitation, Lionel Jospin, s’affrontent sur ce sujet : le premier prônant une politique d’impunité zéro et la création d’un grand ministère de la Sécurité intérieure alors que le second confesse avoir « péché par naïveté » en pensant que la baisse du chômage et la forte croissante contribueraient à faire reculer la délinquance.

      


      
        Suite à la réélection de Jacques Chirac et à la nomination de Nicolas Sarkozy comme ministre de l’Intérieur, les nouvelles priorités en matière de sécurité vont notamment se traduire par le vote d’une loi de programmation ambitieuse et le recrutement programmé de plus de 6 500 fonctionnaires de police et 7 000 militaires de la gendarmerie nationale. Le conseil de sécurité intérieure est désormais placé sous la présidence du chef de l’État, et le ministre de l’Intérieur débute une vague de réformes liées aux missions et à l’organisation des structures policières.

      

    

    
      I. Un rééquilibrage des missions de police  [2]


      
        En avril 2002, suite à la mise en place de la réforme de la police de proximité et aux signes persistants concernant ses difficultés de mise en œuvre, la première urgence consiste à réviser les rythmes d’occupation de la voie publique afin que la police soit davantage présente aux heures de commission des infractions. La baisse tendancielle de l’élucidation des infractions constatées rend également nécessaire un sursaut de performance de l’activité de police judiciaire. Ces réorientations concernent aussi bien la détermination des priorités assignées aux forces de police que la répartition des moyens humains et matériels supplémentaires, ou encore le renforcement de la complémentarité opérationnelle des tâches avec les polices municipales et les sociétés de sécurité privées.

      


      
        Aussi, un rééquilibrage est mis en œuvre à partir de 2002, entre missions de proximité, d’intervention et d’investigation judiciaire. La police de proximité, moribonde avant même l’arrivée de Nicolas Sarkozy au ministère de l’Intérieur, ne survivra pas à la visite expiatoire à Toulouse. Mais elle ne sera pas remplacée doctrinalement alors même que les processus de réforme se distillent à nouveau dans l’appareil policier jusqu’à la rédaction complexe du rapport « Vers une plus grande efficacité du service public de sécurité au quotidien » de Michel Gaudin et d’Alain Bauer en 2007  [3].

      


      
        Durant cette période, l’exigence de polyvalence universelle de chacun des fonctionnaires de police, qui s’est révélée hors d’atteinte, est atténuée au bénéfice d’une approche fondée sur la complémentarité des équipes et des unités. Les directeurs départementaux de la sécurité publique et les chefs de circonscription ne reçoivent pas pour instruction de supprimer la police de proximité mais retrouvent en revanche une marge de manœuvre pour adapter leur organisation à l’évolution de leur délinquance. La rationalisation des points de contact immobiliers n’intervient que dès lors qu’il est établi qu’ils n’ont pas d’apport substantiel dans les relations de proximité et qu’ils constituent des cibles vulnérables.

      


      
        De nouvelles approches réaffirment la pertinence du décloisonnement de la culture policière. Il s’agit de professionnaliser l’accueil des victimes et de consolider les partenariats avec l’Education nationale, les transporteurs publics et les bailleurs sociaux. Pour améliorer la qualité du service effectivement rendu au public par la Police nationale, en particulier les victimes et les requérants, la stratégie opérationnelle de la sécurité publique est réorientée. Le principe d’une proximité avec la population est maintenu, mais il intègre davantage la recherche d’une présence policière dissuasive des actes de délinquance qui peuvent l’affecter. Sans que l’investissement partenarial ne soit négligé, il est recherché une occupation spatio-temporelle plus dynamique de la voie publique et l’amélioration du traitement judiciaire.

      


      
        Au sein de la sécurité publique, patrouilles et unités d’intervention, d’une part, tout particulièrement en période nocturne, et unités d’investigation, d’autre part, bénéficient de ce rééquilibrage. Le rapport entre faits constatés et faits élucidés commencera à remonter alors que les crimes et délits enregistrés connaissent une baisse sensible en matière d’atteintes aux biens et une poussée continue pour les atteintes aux personnes.

      


      
        1. De nécessaires adaptations locales


        
          Tout d’abord, contrairement à une idée reçue, il n’est pas procédé à un démantèlement brutal, décidé depuis Paris, de l’organisation localement mise en œuvre entre 1999 et 2002. Les responsables territoriaux se voient au contraire octroyer une large marge de manœuvre pour adapter les missions et les organigrammes des services de leur circonscription en fonction des impératifs du terrain et de leur impact opérationnel.

        


        
          C’est l’instruction du 24 octobre 2002 qui fixe le cadre de l’adaptation des services territoriaux de la sécurité publique, en insistant sur la souplesse et l’autonomie locale, plutôt que d’imposer un organigramme type obligatoire.

        


        
          Trois raisons principales motivent ces ajustements : les excès de la déconcentration sectorisée des effectifs, qui ont affaibli les unités d’investigation ; les exigences d’une meilleure occupation de la voie publique, rapportées au coût disproportionné d’un nombre excessif d’implantations immobilières et enfin le constat que la polyvalence extrême exigée de chaque policier de terrain est illusoire, et qu’il vaut mieux jouer sur les complémentarités entre personnes, équipes et unités.

        


        
          C’est d’ailleurs sur ces points essentiels que les axes d’organisation de la police parisienne se sont distingués de la doctrine nationale.

        


        
          Plutôt que de constituer un cadre rigide d’affectation permanente de la grande majorité des effectifs de terrain, souvent contre la volonté des agents, la sectorisation devient une référence pour la mise en œuvre d’actions territorialisées. Il s’agit, lorsque la cartographie opérationnelle a permis de repérer des phénomènes répétés ou enracinés, de mettre en œuvre une fidélisation des équipages, qu’ils relèvent de la patrouille générale, des entités de proximité ou des unités spécialisées.

        


        
          Le maillage immobilier fait également l’objet d’une rationalisation progressive, sans pour autant remettre en cause les opérations antérieures judicieuses. Ainsi, le nombre de commissariats divisionnaires, subdivisionnaires et de secteurs s’élève fin 2006 à 679 contre - 540 fin 1999, soit une hausse de 25 %. Par rapport au pic de 753 implantations enregistré en 2002, la diminution n’est que de 10 %. Ce sont surtout les toutes petites structures immobilières, appelées « points de contact de police de proximité », ouvertes en journée, et dont la multiplication a fortement handicapé la présence sur la voie publique, qui font l’objet de cette rationalisation.

        

      

      
        2. Le renforcement de la lutte contre les violences urbaines


        
          Enfin, outre le taux d’occupation de la voie publique, la question des violences urbaines nécessite aussi une action plus soutenue, tant en matière de réactivité des unités que de traitement judiciaire.

        


        
          Lors du lancement de la police de proximité, les enquêtes judiciaires portant sur des faits de violences urbaines ne sont pas confiées aux unités de proximité, mais relèvent pour la plupart des services d’investigation centralisés  [4], ce qui nuit aux enquêtes, car les unités spécialisées se sentent moins concernées.

        


        
          La réduction significative du potentiel des compagnies et des sections d’intervention (800 fonctionnaires en moins au niveau national), dûment formées aux missions de sécurisation urbaine, prive largement les services locaux de la possibilité d’intervenir efficacement et de soutenir en cas d’urgence les unités de proximité susceptibles de procéder aux premières interpellations. Par ailleurs, afin d’augmenter leur disponibilité et d’améliorer leur connaissance des territoires, les compagnies républicaines de sécurité sont désormais prioritairement utilisées dans leur zone de résidence. En outre, une tactique d’emploi beaucoup plus mobile et souple, par petits équipages pouvant se regrouper à tout moment, est adoptée. Elle est plus adaptée aux missions de sécurisation que les techniques d’intervention en unités constituées.

        


        
          À compter de juillet 2005  [5], un plan de renforcement de la lutte contre les violences urbaines est adopté. Il s’agit de cibler l’action opérationnelle sur les auteurs de violences réitérées ou collectives. Est visé le renforcement de la coopération opérationnelle entre unités apportant des spécialités complémentaires : recueil de renseignement à des fins d’exploitation judiciaire, apport de la preuve par l’usage des moyens de police technique et scientifique ou de l’image, insertion des unités de renfort dans les ordres de mission locaux.

        


        
          La volonté de cibler judiciairement la lutte contre les auteurs de violences ou de dégradations plutôt que d’appliquer une stratégie traditionnelle de maintien de l’ordre public ou de sécurisation se traduit par des résultats tangibles, notamment en développant le recours aux nouvelles technologies (caméras). Ainsi, 22 % des personnes interpellées pour des faits commis durant les violences de l’automne 2005 l’ont été au cours d’enquêtes postérieures très approfondies et fondées sur des éléments de police technique et scientifique.

        

      

      
        3. Le sursaut de l’activité de police judiciaire


        
          Les rapports de l’inspection générale de la Police nationale ont très tôt pointé les déséquilibres provoqués par la police de proximité au détriment de l’activité de police judiciaire.

        


        
          La direction centrale de la Sécurité publique est particulièrement consciente de l’enjeu, puisqu’elle décide de diffuser, le 23 avril 2002, soit antérieurement au changement ministériel, une note d’orientation aux services territoriaux qui souligne « la nécessité d’approfondir la question de la répartition et de l’articulation de l’activité de police judiciaire ». Si le principe de la polyvalence n’est pas remis en cause, il fait l’objet de notables assouplissements. Ainsi, des noyaux stables de procéduriers peuvent subsister au sein des équipes de secteur, à titre « transitoire ». « Sous réserve d’un agrément d’opportunité de la direction centrale », des brigades spécifiques peuvent être constituées, désignées « groupes d’appui judiciaire ».

        


        
          Mais c’est l’instruction ministérielle du 24 octobre 2002 qui replace l’équilibre entre la présence sectorisée et l’investigation de terrain au cœur de l’action policière. Elle rappelle que « le recueil et le traitement du renseignement, la recherche, l’identification et l’interpellation des auteurs d’infractions constituent des missions prioritaires ».

        


        
          La déclinaison de la polyvalence est désormais encouragée au sein des équipes ou entre unités complémentaires, et non plus au niveau individuel.

        


        
          Les unités d’investigation sont restructurées et renforcées, en premier lieu à travers la création de 43 nouvelles sûretés départementales en plus des 14 créées en 1995.

        


        
          L’extension de la compétence des officiers de police judiciaire (opj) affectés en sécurité publique à l’ensemble du département facilite la création de groupes de voie publique spécialisés dans la lutte contre des actes au mode opératoire particulier (agressions violentes, vols de cartes bancaires, vols à la portière, etc.) et un ciblage plus pointu de l’action policière contre les délinquants d’habitude.

        


        
          L’amélioration de la performance judiciaire passe aussi par l’apport des moyens de police technique et scientifique aux enquêtes judiciaires relatives à la petite et moyenne délinquance. Une remise à niveau des services locaux de police technique est décidée, ainsi que le rétablissement du principe de la signalisation systématique aux fichiers de police des personnes mises en cause dans les conditions prévues par la loi.

        


        
          Un plan d’investissement pluriannuel financé par la lopsi, budgétairement lourd, permet la modernisation progressive des fichiers de police. Ainsi, une photographie est insérée dans le fichier des personnes recherchées. La modernisation du fichier des empreintes digitales autorise son usage en temps réel grâce à des bornes automatiques, c’est-à-dire dans un délai utile pour la garde-à-vue ou la période de flagrance, alors qu’il fallait jusque-là attendre plusieurs semaines en moyenne. Enfin, à l’instar d’autres pays comme la Grande-Bretagne, le recours aux empreintes génétiques est développé au-delà du champ des infractions sexuelles graves. La réunion de tous les laboratoires de police technique et scientifique au sein de l’établissement public prévu par la loi du 15 novembre 2001 favorise leur travail en réseau.

        

      
    

    
      II. Des réformes structurelles de l’organisation policière


      
        1. La prise en compte des territoires


        
          Tout au long de leurs histoires, les forces de police et de gendarmerie ont cherché à adapter leur organisation aux territoires. Contrairement à la Police nationale, la gendarmerie, qui n’a que très faiblement subi les vicissitudes des alternances politiques ou de régime, a su préserver son organisation territoriale et sa compétence dans les zones rurales ou, plus récemment, dans les zones périurbaines.

        


        
          Toutefois, dès 1987, dans le rapport parlementaire Cabannes  [6], il est indiqué que l’organisation territoriale de la sécurité intérieure, définie voilà plus de 65 ans, est largement dépassée par rapport à l’évolution des réalités urbaines et sociologiques. Il existe trop de petites circonscriptions de sécurité publique qui absorbent des effectifs hors de proportion avec leur activité et qui sont, face à certains événements graves, dépourvues des renforts et appuis nécessaires. À l’inverse, les forces de gendarmerie ont dû, au fil du temps, renforcer considérablement leurs moyens d’intervention et diversifier leurs méthodes d’action en zone périurbaine. Enfin, trop souvent, l’homogénéité de traitement des territoires n’est pas assurée. Ce rapport restera, à l’époque, lettre morte.

        


        
          Le principe et le cadre juridique du redéploiement police-gendarmerie sont plus clairement définis par la loi du 21 janvier 1995. La préparation de l’opération et le débat public sont réalisés en 1998 à l’occasion du rapport parlementaire Carraz-Hyest. Mais, bien que le Gouvernement entérine au sein du conseil de sécurité intérieure, en avril 1998, les conclusions du rapport et annonce le redéploiement des 3 000 postes de policiers ainsi libérés au profit des départements sensibles, il renonce au projet en raison de la forte hostilité de nombreux élus et de certains syndicats.

        


        
          La relance en 2002 d’un plan de redéploiement s’effectue sur des bases issues d’une longue concertation, localement conduite par les préfets, département par département. Une des conditions premières d’acceptation de la réforme par les élus locaux, s’agissant particulièrement des transferts de communes en zone de gendarmerie, réside dans un taux élevé de présence des patrouilles nocturnes et dans le maintien de l’accueil des plaignants la nuit.

        


        
          Comme toute réforme d’ampleur menée à son terme, des contreparties sont négociées par l’administration en termes d’engagements de service public vis-à-vis des élus et de la population, et de gestion sociale des réaffections vis-à-vis des personnels. Au total, la réforme est acquise au sein de la Police nationale par l’affectation nette de 517 fonctionnaires et adjoints de sécurité supplémentaires, ce qui reste remarquablement modéré au regard des 190 000 habitants supplémentaires inclus dans sa zone de compétence.

        


        
          Si une partie de cette rallonge consiste dans l’acceptation temporaire de légers sureffectifs dans les circonscriptions voisines des zones transférées à la gendarmerie, ceux-ci sont par la suite rapidement résorbés par le jeu des départs en retraite et des mutations géographiques.

        


        
          Au final, le meilleur signe du franc succès de ce plan, exemplaire au titre de la réforme de l’État, est l’oubli presque total dans lequel il est tombé, aucun incident significatif n’ayant émaillé les opérations échelonnées sur trois ans… Mais il a permis d’enclencher une évolution envisagée depuis vingt ans et toujours repoussée.

        


        
          Cette démarche mérite d’être poursuivie. De nombreuses circonscriptions de police de petite taille demeurent situées dans de petites agglomérations, quand bien des zones suburbaines, en parfaite continuité territoriale des secteurs contrôlés par la Police nationale, ressortissent à la compétence de la gendarmerie.

        

      

      
        2. La Gendarmerie nationale rattachée à l’Intérieur


        
          Conformément aux engagements pris durant la campagne présidentielle de 2002 et s’inscrivant dans le cadre d’une refonte générale de l’architecture institutionnelle du dispositif de lutte contre la criminalité, un grand ministère de la Sécurité intérieure, ayant autorité tant sur la police que sur la gendarmerie, a été créé en 2002.

        


        
          L’idée de rapprocher l’action de ces deux forces, dont les missions sont analogues, était une orientation à la fois essentielle et de bon sens. Alors que le concept de sécurité intérieure, avancé au milieu des années 1980 par référence à celui de sécurité extérieure, s’est progressivement imposé dans le discours politique et administratif ainsi que dans le champ des sciences sociales, il était anachronique que les directions opérationnelles de la police et de la gendarmerie demeurent marquées par cette séparation traditionnelle entre les deux ministères.

        


        
          L’existence de la gendarmerie n’en a pas été pour autant remise en cause. Héritière des compagnies de la maréchaussée, structurée en brigades depuis 1720, marquée par la Révolution et par Napoléon qui a organisé son service selon des principes toujours d’actualité, elle est étroitement liée à l’histoire du pays. Force militaire façonnée autour de deux grandes subdivisions, la gendarmerie départementale et la gendarmerie mobile, elle a conservé, dans un premier temps, son rattachement organique au ministère de la Défense. Ainsi, l’article 3 du décret no 2002-889 du 15 mai 2002  [7] prévoit que, pour l’exercice de ses missions, le ministre de la Sécurité intérieure est responsable de l’emploi des services de la gendarmerie nationale. Toutefois, il définit ses missions, les conditions de leur accomplissement ainsi que les modalités d’organisation qui en résultent « en concertation » avec le ministre de la Défense.

        


        
          Allant plus loin dans la démarche de rapprochement des deux institutions, en 2007, le ministre de l’Intérieur s’est vu attribuer conjointement avec le ministre de la Défense la responsabilité de définir les moyens budgétaires de la gendarmerie et d’en assurer le suivi.

        


        
          Puis, abrogeant le décret du 20 mai 1903, la loi du 3 août 2009, a placé la gendarmerie sous l’autorité du ministère de l’Intérieur, en tant que responsable de son organisation, de sa gestion, de sa mise en condition d’emploi. Pour l’exécution de ses missions militaires, notamment lorsqu’elle participe à des opérations des forces armées à l’extérieur du territoire national, elle redevient placée sous la responsabilité du ministre de la Défense. De même, certaines formations spécialisées de la Gendarmerie nationale restent sous tutelle du ministère de la Défense.

        


        
          Bien que gardant leur statut militaire, les responsables départementaux de la Gendarmerie nationale (commandants de groupement) sont désormais placés sous l’autorité des préfets. La loi prend soin de préciser que cette autorité s’exerce dans le respect du statut militaire, pour préserver le lien hiérarchique au sein de l’armée. La loi ne remet pas en cause les responsabilités propres du ministère de la Défense ni celles de l’autorité judiciaire et ne revient donc pas complètement sur la triple tutelle concernant la gendarmerie. Le ministère de l’Intérieur devra consulter ses collègues sur les questions intéressant la gendarmerie. La gestion des ressources humaines fait l’objet d’une compétence partagée. Le ministère de la Défense continue à exercer la discipline à l’égard des personnels de la gendarmerie, comme il reste compétent en matière de formation initiale.

        


        
          La loi rappelle que la gendarmerie est une force armée comme l’armée de terre, de l’air et la marine. Elle consacre également l’obligation du logement en caserne qui est l’une des principales caractéristiques de la gendarmerie et qui constitue la condition de disponibilité des gendarmes et de leur mobilisation immédiate et permanente. La loi a également supprimé le principe de la réquisition pour la Gendarmerie nationale  [8].

        

      

      
        3. La mue de la Gendarmerie nationale


        
          En 2002, la Gendarmerie nationale a dû se dégager de son organisation biséculaire, héritière des « maréchaussées de France », force militaire qui exerça pendant des siècles, aux côtés des sergents du guet (ancêtres des policiers), des fonctions de police.

        


        
          Il est tout d’abord apparu nécessaire de mieux mutualiser les forces au sein même de la gendarmerie nationale par la création des communautés de brigades, prévue par la lopsi de 2002. Les brigades (généralement de petite dimension et à faible activité) qui ne disposaient pas d’un effectif suffisant pour apporter à la population un service convenable en mode de fonctionnement autonome, ou dont la circonscription n’était plus en rapport avec les territoires, ont été fédérées au sein de « communautés de brigades ». Chaque communauté de brigades est composée d’une brigade chef-lieu de communauté et d’une ou plusieurs brigades.

        


        
          La Gendarmerie nationale a également révisé son architecture de commandement et de gestion. L’organisation a été modifiée en parfaite cohérence avec celle de l’administration du territoire où l’échelon régional prédomine à présent.

        


        
          Au niveau central, la direction générale de la gendarmerie n’a pas non plus manqué de se réorganiser, rapprochant de plus en plus sa structure de celle de la Police nationale. Ceci n’est d’ailleurs pas sans risques. Là où la gendarmerie est toujours apparue comme une force généraliste, aux côtés d’une Police nationale qui fondait largement son efficacité sur ses spécialités, la maréchaussée développe aujourd’hui ces mêmes spécialités (police judiciaire, renseignement, etc.), au risque de laisser se multiplier les doublons entre les deux institutions. Si la complémentarité recherchée déviait vers une concurrence renforcée, ces réformes, fussent-elles placées sous l’égide d’un même ministre, seraient contre-productives.

        

      

      
        4. La réorganisation de la police judiciaire


        
          Au sein de la direction générale de la Police nationale, la police judiciaire s’est rénovée en profondeur. D’abord en se restructurant au niveau territorial, avec la création des directions interrégionales de police judiciaire (dipj)  [9], regroupant les anciens services régionaux de police judiciaire (srpj). Les dipj sont composées d’un ou plusieurs srpj et d’une ou plusieurs antennes de police judiciaire.

        


        
          La direction centrale de la police judiciaire (dcpj) s’est également dotée de deux vraies forces de frappe en lieu et place d’une noria de petits offices sans grands moyens. L’arrêté du ministre de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire en date du 19 mai 2006  [10] relatif aux missions et à l’organisation en sous-directions de la dcpj est venu parachever une réflexion engagée depuis 2002 sur l’évolution des services de cette direction spécialisée. Afin d’adapter son dispositif aux évolutions de la criminalité, de marquer l’importance de la lutte antiterroriste et mieux mutualiser son potentiel opérationnel, la dcpj a mis en place une nouvelle architecture organisationnelle, reposant notamment sur une sous-direction de la lutte antiterroriste et d’une sous-direction de lutte contre la criminalité organisée et financière.

        


        
          La création des groupes d’intervention régionaux (gir), dont l’organisation et les modalités d’intervention ont été définies par une circulaire du 22 mai 2002, fait partie des réformes emblématiques engagées en 2002 pour l’éradication des zones de non-droit. Mis en place, en principe, au niveau des régions, les gir sont donc dirigés, selon les cas, soit par un commissaire de police, soit par un officier de la Gendarmerie nationale. La grande hétérogénéité des pratiques territoriales constatée avait conduit, à partir de 2008, à privilégier le niveau régional de pilotage des gir. Les gir d’Île-de-France (et celui de l’Isère installé le 5 août 2010) font l’objet d’une exception, leur implantation étant départementale. L’action des gir est prioritairement dédiée à la lutte contre l’économie souterraine et les différentes formes de délinquance organisée qui l’accompagnent (trafics locaux de stupéfiants, d’objets ou de véhicules volés ou recelés, actions violentes concertées, incendies répétés de véhicules, criminalité organisée…), notamment dans les secteurs urbains sensibles  [11].

        

      

      
        5. La « zonalisation » des forces mobiles


        
          Parmi les premières questions qui se sont posées au nouveau ministre de l’Intérieur, en 2002, figurait celle des forces mobiles  [12]: réduire ou ne pas réduire leur nombre, pour réinjecter des effectifs dans des forces de sécurité publique exsangues ? Il est vrai que le maintien de l’ordre (mo) a beaucoup évolué depuis la création des compagnies républicaines de sécurité de la Police nationale (crs) et des escadrons de gendarmerie mobile (egm). Il était indispensable de s’interroger sur le maintien de quelque 30 000 agents dévolus à cette seule mission, avec les coûts importants en récupérations, en déplacements, en hébergement et le versement de toutes les primes qui en découlent, et sachant que les missions de maintien de l’ordre ne représentent plus que 20 à 30 % de l’activité des forces mobiles.

        


        
          Avant la réforme du 12 novembre 2002, les préfets de département, lorsqu’ils avaient besoin du renfort des forces mobiles, devaient effectuer leur demande auprès de l’unité de coordination des forces mobiles, au cabinet du directeur général de la Police nationale. En fonction des forces disponibles, cette demande était acceptée ou refusée. Les inconvénients de ce dispositif étaient multiples : gestion très centralisée des forces mobiles sans prise en compte suffisante des besoins au plan local ; prédominance du maintien de l’ordre et des besoins « parisiens » ; coûts de fonctionnement des forces mobiles liés aux distances de déplacement ; autorités et échelons hiérarchiques locaux et régionaux aux responsabilités limitées.

        


        
          La loi du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure prévoit une utilisation plus cohérente des forces mobiles : la « zonalisation ». Elle vise à réaliser des économies de potentiel opérationnel en limitant les distances de déplacement, tout en préservant l’équilibre familial, à rendre l’emploi des forces mobiles adaptable et disponible localement et à responsabiliser les décideurs locaux.

        


        
          C’est la circulaire du 30 octobre 2002  [13] qui précise le principe de déconcentration de la gestion opérationnelle des forces mobiles. Le préfet de zone de défense définit, après consultation des responsables zonaux des forces mobiles et en liaison avec les préfets de département, les objectifs de sécurité générale et les missions de maintien de l’ordre. À l’exception de certaines missions constituant l’emploi national (Corse, Outre-mer, renforts saisonniers, grands événements), le préfet de zone décide de l’engagement des unités et fixe aux responsables zonaux des forces mobiles les objectifs à atteindre. Les responsables zonaux des forces mobiles, commandants de région de gendarmerie et directeurs de zone des crs, appliquent les décisions du préfet de zone et gèrent l’emploi des unités. Au titre de la réserve générale, un dispositif d’alerte est mis en place (les unités d’alerte peuvent être employées au sein de la zone). En cas d’insuffisance de forces, le préfet de zone fait appel aux échelons centraux pour obtenir des renforts prélevés sur la réserve générale en provenance d’autres zones.

        


        
          Ainsi, depuis 2002, les compagnies républicaines de sécurité et les escadrons de gendarmes mobiles sont prioritairement déployés dans les zones de compétence respective des deux forces.

        


        
          Il faudra toutefois inéluctablement se reposer la question du reversement d’une partie des forces mobiles vers les unités de sécurité publique et de gendarmerie traditionnelles, en rendant les forces qui resteront plus mobiles et plus disponibles, grâce à l’emploi des moyens de transport aériens, et en faisant des bac et des cdi des unités formées à être regroupées, sous l’autorité d’un directeur régional ou zonal – poste qui reste à créer – et utilisables à ce niveau, en cas d’insuffisance des forces mobiles traditionnelles.

        


        
          Subsiste aussi le problème de l’emploi des crs et des gendarmes sur des missions – certes valorisantes – qui ne sont pas les leurs. Trop d’effectifs sont mobilisés sur le secours en montagne (de surcroît, pour les crs, en zone gendarmerie) ou la surveillance des baignades. C’est là le rôle des pompiers et de la sécurité civile. Ces effectifs seraient sans doute plus utilement employés à des missions de police, par exemple en renforts saisonniers, dans les zones touristiques, pour éviter de ponctionner les services de sécurité publique.

        

      
    

    
      III. La refondation de la politique de la ville


      
        1. Les contrats urbains de cohésion sociale


        
          Après le rapport très critique de la Cour des comptes sur la politique de la ville de 2002  [14] la loi Borloo du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine réoriente fondamentalement la politique de la ville.

        


        
          L’investissement sur le cadre bâti est repris en main par l’État dans le cadre de procédures recentralisées et visant à engager des opérations lourdes de démolition-reconstruction ou de restructuration. Dans ce but, la nouvelle politique lance dans les 751 zus un programme national de rénovation urbaine sur cinq ans, relayé par des programmes d’action locaux.

        


        
          Parallèlement, un important programme de revitalisation économique des zones prioritaires de la politique de la ville est adopté avec, en particulier, la création de 41 nouvelles zones franches urbaines (100 en 2009) et l’installation d’un Observatoire national des zones urbaines sensibles, chargé d’évaluer l’efficacité des politiques suivies.

        


        
          Les contrats urbains de cohésion sociale (cucs) succèdent en 2007 aux contrats de ville comme cadre du projet de territoire développé au bénéfice des quartiers en difficultés.

        


        
          Le contrat urbain de cohésion sociale est un contrat passé entre l’État et les collectivités territoriales qui engage chacun des partenaires à mettre en œuvre des actions concertées pour améliorer la vie quotidienne des habitants dans les quartiers connaissant des difficultés (chômage, violence, logement…). Il est élaboré à l’initiative conjointe du maire, ou du président de l’epci, et du préfet de département. Le cadre général et les orientations ont été définis par le comité interministériel à la ville (civ) du 9 mars 2006.

        


        
          Le contrat est signé pour une période de trois ans, renouvelable une fois, par le préfet de département et par le maire et/ou le président de l’epci, en concertation avec le préfet de région. Les conseils régionaux et les conseils généraux ont pu, à leur demande, être associés à la contractualisation. De même, selon les problématiques relevées localement, des partenaires privilégiés ont pu être sollicités : Caisse des dépôts et consignations, caisses d’allocations familiales, bailleurs sociaux, rectorats, ccas…

        


        
          Le contrat urbain de cohésion sociale prend en compte tant les politiques structurelles développées à l’échelle communale ou intercommunale influant sur la situation des quartiers (emploi, développement économique, transport, habitat et peuplement, politique éducative et culturelle, santé, insertion sociale), que les actions conduites au sein même de ces quartiers pour améliorer le cadre de vie ou la situation individuelle des habitants.

        


        
          Il intègre et met en cohérence l’ensemble des dispositifs existants sur le territoire concerné : convention de rénovation urbaine, programme local de l’habitat (plh), zones franches urbaines (zfu), plan local d’insertion par l’économie (plie), équipe de réussite éducative (ere), contrat éducatif local (cel), école ouverte, contrat local d’accompagnement à la scolarité (clas), illettrisme, atelier santé ville (asv), réseaux d’accès aux droits, contrat local de sécurité (cls), Ville vie vacances (vvv), charte de cohésion sociale…

        


        
          Ces contrats sont le cadre de projets élaborés au bénéfice de quartiers prioritaires, dont le nombre global évolue significativement. Ainsi, 2 493 quartiers ont été considérés par les acteurs locaux comme devant être pris en compte (ils étaient environ 1 500, dont 751 zus, dans les contrats de ville 2000-2006).

        

      

      
        2. L’Agence nationale de rénovation urbaine


        
          L’Agence nationale de rénovation urbaine (anru) est un établissement public industriel et commercial (epic) créé en 2004 pour financer la restructuration des quartiers en difficulté dans un objectif de mixité sociale et de développement durable.

        


        
          L’anru permet de simplifier et d’accélérer les procédures en regroupant l’ensemble des financements du secteur. Elle globalise et pérennise les financements de l’État et des partenaires publics et privés engagés dans le Programme national de rénovation urbaine : l’union économique et sociale pour le logement (uesl), la Caisse des dépôts (cdc) et la caisse de garantie du logement locatif social au titre des bailleurs sociaux (cglss).

        


        
          L’anru assure le suivi du Programme national de rénovation urbaine (pnru). Son objectif est de rénover 530 quartiers d’ici 2013, pour un montant total de 40 milliards d’euros d’investissement.

        


        
          Parmi les 751 zus, l’anru a pour mission de traiter en priorité les quartiers les plus vulnérables. Environ 90 % de son budget est consacré à la mise en œuvre de conventions pluriannuelles pour les 215 sites prioritaires. Sur ces quartiers, l’anru participe à la :

        


        
          
            	
              reconstruction des logements sociaux démolis ;

            


            	
              réhabilitation et résidentialisation de logements locatifs ;

            


            	
              démolition de logements pour cause de vétusté ;

            


            	
              amélioration des espaces urbains ;

            


            	
              développement des espaces publics ;

            


            	
              création ou rénovation d’équipements commerciaux, sociaux et culturels.

            

          

        


        
          Elle favorise la prise en compte des impératifs de sécurité publique et de prévention de la délinquance dans les opérations de rénovation urbaine. À cet effet, elle s’engage à :

        


        
          
            	
              recommander aux maîtres d’ouvrage la réalisation d’une étude de sécurité publique préalable aux projets à soumettre pour avis, à l’initiative du préfet, au conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance ;

            


            	
              veiller à ce que la question de la délinquance soit prise en compte dans les diagnostics et les conventions de gestion urbaine de proximité conclues en accompagnement ou prolongement des programmes de rénovation urbaine ;

            


            	
              inciter fortement les bailleurs sociaux à renforcer leur coopération opérationnelle avec les services de police, de préférence en interorganisme ;

            


            	
              officialiser l’implication du directeur départemental de la sécurité publique à toutes les phases du dossier.

            

          

        

      

      
        3. L’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances


        
          Créée par la loi du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances, l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances (acse) remplace le fonds d’action et de soutien pour l’intégration et la lutte contre les discriminations (fasild), pour mettre en œuvre à la fois la politique d’intégration et les actions de développement social de la politique de la ville, antérieurement développées par la délégation interministérielle à la ville. Les préfets de département sont les délégués territoriaux de l’agence. Elle est placée sous la tutelle administrative du secrétariat général du civ.

        


        
          En 2009, suite aux décisions gouvernementales en matière de politique d’intégration, le champ d’intervention de l’acse a été concentré sur la mise en œuvre des actions de la politique de la ville, de la lutte contre les discriminations, de la promotion de l’égalité et de la diversité. L’acse gère l’essentiel des crédits spécifiques consacrés par l’État à ces priorités. À ces deux missions principales s’ajoutent la responsabilité du service civil volontaire et la gestion du fonds interministériel de prévention de la délinquance.

        


        
          Elle dispose d’un budget d’intervention d’environ 500 millions d’euros pour 2009. Cette somme a été confirmée pour le budget de 2010. L’agence finance quelque 15 000 organismes privés et publics pour mener les missions confiées par l’État. Les préfets animent les mesures nouvelles de la dynamique Espoir-Banlieues, les programmes menés sur les 2 213 quartiers de la politique de la ville, le développement d’actions de prévention des discriminations pour promouvoir l’égalité et mettent en œuvre les orientations fixées par le comité interministériel de la prévention de la délinquance.

        

      
    

    
      IV. Une nouvelle architecture partenariale


      
        1. Le comité départemental de sécurité


        
          Le décret du 7 juin 2006 expose son mode de fonctionnement et ses missions. « Il est présidé conjointement par le préfet, à Paris par le préfet de police, et par le procureur de la République près le tribunal de grande instance. Les membres sont désignés au sein des services de l’État qui concourent à la mise en œuvre de la politique publique de sécurité. Le cas échéant, les représentants des autres services de l’État sont associés aux travaux du comité pour les questions qui sont de leur ressort.

        


        
          Il concourt à la mise en œuvre, dans le département, de la politique publique en matière de sécurité intérieure.

        


        
          Il a notamment pour attributions :

        


        
          
            	
              de veiller à la cohérence de l’action des services de l’État en matière de sécurité des personnes et des biens et de proposer les conditions de leur engagement ;

            


            	
              d’animer et de coordonner la lutte contre les trafics de toute nature, l’économie souterraine, les violences urbaines et la délinquance routière ;

            


            	
              de tenir les tableaux de bord départementaux de l’activité des services de l’État et d’évaluer les actions entreprises ;

            


            	
              d’établir le rapport sur l’état de la délinquance qui doit être adressé au conseil départemental. »

            

          

        


        
          Des états-majors de sécurité, adossés au comité départemental de sécurité, ont été créés par une circulaire du 7 septembre. Ils doivent permettre aux procureurs de la République de participer, en concertation avec le préfet, à l’élaboration des priorités d’action de la police et de la gendarmerie sur leur ressort et à la définition des moyens mis en œuvre, qu’il s’agisse de cibler cette action sur certains territoires ou sur certaines infractions, dans un laps de temps déterminé. L’« état-major de sécurité » constitue l’organe opérationnel. Cette structure, qui doit se réunir une fois par mois sous leur présidence conjointe, comprend les responsables de la Police et de la Gendarmerie nationales, l’inspecteur d’académie, le directeur des Impôts, et le directeur des Douanes. Selon les thèmes abordés, d’autres acteurs de la sécurité (bailleurs sociaux, transporteurs publics…) peuvent y être ponctuellement associés.

        

      

      
        2. Le conseil départemental de prévention


        
          Aux termes du décret du 17 juillet 2002, un conseil départemental de prévention est obligatoirement créé dans chaque département, sous la présidence du préfet. Avec le décret du 7 juin 2006, celui-ci est devenu conseil départemental de prévention de la délinquance, d’aide aux victimes et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et les violences faites aux femmes.

        


        
          Le président du conseil général et le procureur de la République (ou, en cas de pluralité, un procureur de la République désigné par le procureur général) en sont vice-présidents. Le conseil comprend également : des magistrats appartenant aux juridictions ayant leur siège dans le département, des représentants des services de l’État, notamment des services de la Police et de la Gendarmerie nationales, de l’Economie et des Finances, de l’Equipement, des Droits des femmes et de l’Egalité, des Affaires sanitaires et sociales, de l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports, de la Protection judiciaire de la Jeunesse et de l’administration pénitentiaire, du Travail, de l’Emploi et de la Formation professionnelle. Viennent également s’ajouter des représentants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ainsi que des représentants des associations, établissements ou organismes et personnalités.

        


        
          Il se réunit au moins deux fois par an. Son objet premier est de concourir à la mise en œuvre, dans le département, des politiques publiques dans le domaine sécuritaire. Il examine chaque année un rapport sur l’état de la délinquance dans le département qui lui est adressé par le comité départemental de sécurité et il est informé deux fois par an par le préfet des travaux menés par ce comité.

        


        
          Il fait toute proposition et encourage les initiatives en matière de prévention et d’aide aux victimes. Il dresse chaque année un bilan de l’activité des conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance.

        


        
          À Paris, ces missions appartiennent à un conseil parisien de sécurité et de prévention de la délinquance, défini à l’article L. 2512-13-1 du Code général des collectivités territoriales. Il est présidé par le préfet de police, le maire de Paris et le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Paris. Des conseils peuvent en outre être créés dans les arrondissements parisiens pour assurer le suivi des contrats de sécurité d’arrondissement.

        

      

      
        3. Le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance


        
          En 1997, les contrats locaux de sécurité (cls) se sont fortement développés, provoquant parfois une certaine confusion. Si le principe était que le cls devait s’appuyer sur le ccpd (Conseil communal de prévention de la délinquance), en réalité, la situation n’était pas toujours très claire. Les deux instances apparaissaient parfois concurrentes, le cls étant alors perçu comme ayant une démarche de sécurité et le ccpd davantage de prévention. Une certaine confusion existait également entre ce qui relevait du rôle du contrat et de celui du conseil, certains ccpd étant d’ailleurs mis en sommeil. La réforme s’avérait donc nécessaire.

        


        
          En 2002, un décret du 17 juillet réforme le dispositif en créant une structure unique : les conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (clspd). Le clspd, qui remplace le ccpd, devient l’instance de concertation sur les priorités de lutte contre l’insécurité et de prévention de la délinquance et de coordination locale de tous les acteurs de la prévention et de la sécurité. Le clspd est le lieu unique d’élaboration, de mise en œuvre et de suivi du cls. En matière de lutte contre l’insécurité, il favorise l’échange d’informations avec les services de l’État auprès desquels il retranscrit les attentes des populations. Il est en retour informé régulièrement des statistiques et de l’évolution de la délinquance dans le ressort territorial  [15].

        


        
          Le décret no 2007-1126 du 23 juillet 2007 a modifié l’organisation des clspd. Outre le fait qu’il est maintenant obligatoire dans toutes les villes de plus de 10 000 habitants et dans celles de moins de 10 000 regroupant une zone urbaine sensible, la notion de collège a disparu au profit d’un dispositif plus souple aux termes duquel le clspd, présidé par le maire ou son représentant, comprend le préfet et le procureur de la République ou son représentant ; le président du conseil général ou son représentant ; des représentants des services de l’État désignés par le préfet ; le cas échéant, le président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, compétent en matière de dispositifs locaux de prévention de la délinquance et auquel la commune appartient, ou son représentant ; des représentants d’associations, établissements ou organismes œuvrant notamment dans les domaines de la prévention, de la sécurité, de l’aide aux victimes, du logement, des transports collectifs, de l’action sociale ou des activités économiques, désignés par le président du conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance après accord des responsables des organismes dont ils relèvent.

        


        
          La loi de 2007 a également prévu la possibilité de créer un conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance (cispd) dont la présidence est confiée soit à l’un des maires concernés, soit au président de l’epci. La loi prévoit ainsi que « lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre exerce la compétence relative aux dispositifs locaux de prévention de la délinquance, son président anime et coordonne, sous réserve du pouvoir de police des communes membres, les actions qui concourent à l’exercice de cette compétence ». L’existence d’un cispd rend facultative la création d’un clspd dans les communes de plus de 10 000 habitants et dans les communes comprenant une zone urbaine sensible (art. L. 2211-4 du cgct). En effet, le législateur a entendu favoriser le niveau intercommunal en matière de prévention de la délinquance. Aux termes de la loi, la coexistence d’un cispd et de clspd est donc possible.

        

      

      
        4. Le contrat local de sécurité nouvelle génération


        
          Les évolutions législatives dans le domaine de la sécurité et de la prévention, et notamment la circulaire interministérielle du 4 décembre 2006, ont amené les différents partenaires à formaliser un cls de nouvelle génération pour la période 2008-2011. Ils participent à la politique de sécurité intérieure mise en place par le gouvernement et constituent donc dans ce domaine la nouvelle pierre angulaire de la contractualisation en matière de sécurité intérieure à l’échelon local. Dans le cadre de la politique de la ville, le cls représente le volet sécurité-prévention du contrat urbain de cohésion sociale, le cucs.

        


        
          Ces cls de nouvelle génération s’inscrivent dans le prolongement du dispositif de 1997 en ciblant les territoires où les problèmes de délinquance sont les plus intenses. Le redéploiement du dispositif prend en compte la « réalité de délinquance observée », mais également les moyens humains et financiers qui pourront être mis en œuvre afin d’en assurer l’efficacité.

        


        
          En 2009, la délégation interministérielle à la ville dénombrait 414 cls actifs dont 31 considérés de nouvelle génération.

        

      

      
        5. Le conseil départemental de sécurité civile


        
          La loi no 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile prévoit, dans ses annexes, la création d’un Conseil national de la sécurité civile (cnsc).

        


        
          Celui-ci est chargé de vérifier l’état de la préparation de la population aux risques de toute nature. Il est présidé par le ministre chargé de la Sécurité civile et son prolongement est assuré, au niveau local par le Conseil départemental de sécurité civile (cdsc), placé auprès du préfet et créé par le décret no 2006-665 du 7 juin 2006.

        


        
          Celui-ci « participe dans le département, par ses avis et recommandations, à l’évaluation des risques encourus par les personnes, les biens et l’environnement, à la préparation de gestion de crise et à la définition des actions d’alerte, d’information et de protection de la population, ainsi qu’à la promotion du volontariat en faveur de la sécurité civile ». Ce conseil joue un rôle sécuritaire connexe, préventif et complémentaire des autres conseils ou comités. Il se compose de représentants de différents services de l’État.

        

      

      
        6. Les délégués du préfet


        
          Système créé dans le cadre de la dynamique Espoir-banlieues, et suite à la circulaire du 30 juillet 2008, le délégué du préfet est le représentant du préfet dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. Il assure la coordination des actions de l’État sous l’autorité du sous-préfet, chargé de mission à la politique de la ville et exerce sa mission en lien étroit avec le sous-préfet d’arrondissement auquel il rend compte. Le dispositif « délégués du préfet » remplace donc celui des délégués de l’État.

        


        
          En appui aux sous-préfets, le délégué du préfet a principalement pour mission :

        


        
          
            	
              d’animer au quotidien l’ensemble de la politique de la ville de l’État, par le suivi précis des actions engagées au titre de la dynamique Espoir-banlieues ;

            


            	
              de coordonner, pour l’État, le suivi et la programmation annuelle des cucs : définition des objectifs annuels, etc. ;

            


            	
              de mettre en place tout système de suivi, d’évaluation ou de veille sociale sur le quartier (participation aux points d’étapes des projets de l’anru) ;

            


            	
              d’être l’interlocuteur de l’ensemble des acteurs présents sur le quartier, afin d’améliorer la connaissance des difficultés rencontrées et de soumettre des propositions d’évolution au préfet.


              


            

          

        


        
          
            Le groupe de réflexion sur la sécurité au quotidien
          


          Ce groupe a été mis en place le 1er décembre 2006 par le ministre d’État, ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, afin d’établir un bilan synthétique des principales mesures organisationnelles mises en œuvres, au sein de la Police nationale, depuis l’adoption, en 1995, de la loi d’orientation et de programmation relative à la sécurité. Il devait notamment réaliser une analyse rétrospective de l’échec de la police de proximité et des dispositifs qui ont été mis en place afin de renforcer la sécurité quotidienne. Il avait enfin pour mission de formuler des propositions relatives aux évolutions envisageables de la sécurité de proximité.


          L’analyse a été suivie de 49 propositions, pistes de travail préparatoires à la future loi d’orientation et de programmation de la performance pour la sécurité intérieure.


          Le groupe de réflexion sur la sécurité au quotidien était placé sous la présidence de Michel Gaudin, préfet, directeur général de la Police nationale (2002/2007). Alain Bauer, criminologue, président du conseil d’orientation de l’Observatoire national de la délinquance, en était le rapporteur. Parmi les 49 propositions on trouve notamment : rationaliser l’organisation géographique des services déconcentrés de sécurité intérieure : vers des circonscriptions d’agglomération ; poursuivre le redéploiement police-gendarmerie ; prendre en charge l’assistance pénitentiaire et pénale : vers une police pénitentiaire ; développer la géolocalisation des équipages et la cartographie opérationnelle, etc.


          La plupart de ses recommandations seront engagées à partir de 2007.


          


        

      
    

    
      V. Prévention de la délinquance : des plans et des difficultés de mise en œuvre


      
        1. La loi sur la prévention de la délinquance de 2007


        
          Après des mois de préparation, c’est en mars 2007 que la loi no 2007-297, relative à la prévention de la délinquance, a été votée. Ce texte, centré sur le traitement de la délinquance des mineurs, intègre également des mesures concernant les violences conjugales, les infractions sexuelles et la consommation de drogues.

        


        
          Le maire devient l’animateur central de cette politique. Il doit être davantage impliqué dans l’aide et l’orientation des familles en difficulté, recevant les informations confidentielles en provenance des travailleurs sociaux. Il peut également proposer aux parents de mineurs en situation difficile un « accompagnement parental » et a la possibilité de créer un « conseil pour les droits et devoirs des familles ». La loi offre au maire le droit de procéder à un rappel à l’ordre verbal à l’encontre des auteurs de « faits susceptibles de porter atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou à la salubrité publique ».

        


        
          Concernant la délinquance des mineurs, de nouvelles mesures sont prévues :

        


        
          
            	
              diversification et individualisation des mesures à la disposition des juges : placement dans un établissement scolaire éloigné, exécution de travaux scolaires supplémentaires, placement en internat, etc. ;

            


            	
              possibilité de recourir à la procédure de composition pénale dès l’âge de 13 ans (permettant à un procureur de proposer une mesure à une personne reconnaissant avoir commis un délit et évitant ainsi l’action devant une juridiction pénale) ;

            


            	
              possibilité de juger un mineur récidiviste de plus de 16 ans dès la prochaine audience, sans attendre les dix jours suivant une garde à vue ;

            


            	
              création d’un service volontaire national dans la Police nationale.

            

          

        


        
          Le maire se voit également attribuer de nouveaux pouvoirs sur le fondement du Code civil. En effet, l’article 375-9-2 de ce dernier permet au maire de saisir le juge des enfants, conjointement avec l’organisme débiteur des prestations familiales, pour lui signaler, en application de l’article 375-9-1 du Code civil, les difficultés de famille.

        


        
          Enfin, la loi relative à la prévention de la délinquance a introduit dans le Code général des collectivités territoriales un nouvel article L. 2211-2. Sur ce fondement, le procureur de la République peut porter à la connaissance du maire toutes les mesures ou décisions de justice, civiles ou pénales, dont la communication paraît nécessaire à la mise en œuvre d’actions de prévention, de suivi et de soutien, engagées ou coordonnées par l’autorité municipale ou intercommunale.

        


        
          Dans un avis du 12 mars 2009, le Conseil national des villes (cnv) constate d’abord « l’absence quasi systématique de mise en œuvre de la loi de mars 2007 ». Il observe notamment que les travailleurs sociaux sont réticents à fournir des informations sur la situation des familles dont ils ont la charge et les services de police ne signalent au maire que les faits les plus graves concernant les troubles à l’ordre public. La même absence de mise en œuvre est également constatée en matière d’aide à la parentalité : seules quatre communes avaient mis en place en 2009 le conseil des droits et devoirs des familles, prévu par la loi. Suite à ce constat, le cnv a présenté 46 propositions portant sur l’application de la loi, mais aussi sur la réforme de la gouvernance de la politique de prévention de la délinquance (aux niveaux local et national), l’implication des ministères « régaliens » (Éducation nationale, Justice, Police), le soutien à la jeunesse (notamment pour la scolarité et la formation) et l’aide aux bailleurs.

        

      

      
        2. La création du cipd et du fipd


        
          La loi no 2007-297 du 5 mars 2007 a consacré la prévention de la délinquance comme une politique publique permanente. Pour l’inscrire dans la durée et lui donner les moyens de se développer de façon cohérente et efficace, des innovations institutionnelles et administratives ont été nécessaires.

        


        
          Le Comité interministériel de prévention de la délinquance (cipd) a ainsi été créé par décret no 2006-52 du 17 janvier 2006. Présidé par le Premier ministre ou, par délégation, par le ministre de l’Intérieur, de l’Outremer et des Collectivités territoriales, le cipd comprend, outre le Premier ministre, les ministres chargés de l’Intérieur, de la Défense, de la Cohésion sociale, de l’Éducation nationale, de la Justice, des Transports, de la Santé, de l’Outre-mer et de la Jeunesse. Il fixe les orientations de la politique gouvernementale en matière de prévention de la délinquance et veille à leur mise en œuvre. Il coordonne l’action des ministères et l’utilisation des moyens budgétaires consacrés à la politique de prévention de la délinquance.

        


        
          Le secrétariat général du Comité interministériel de prévention de la délinquance (sgcipd) prépare les travaux et délibérations du cipd, rédige chaque année le rapport au Parlement, retraçant les résultats de la politique de prévention de la délinquance et exposant les orientations de l’État en ce domaine.

        


        
          Il anime et coordonne la politique de l’État en matière de prévention, encourage et finance les initiatives locales dans ce domaine au moyen d’un fonds interministériel. Il organise l’échange d’information sur les pratiques les plus efficaces et favorise l’expérimentation.

        


        
          En plus de ces missions transversales, le sgcipd concentre son action sur certaines thématiques : la complète mise en œuvre de la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance (publication de l’ensemble des textes d’application, sensibilisation à l’utilisation des dispositions législatives nouvelles et mise en place de mécanismes d’évaluation), le développement de la vidéosurveillance et de la prévention situationnelle et le renforcement des dispositifs de suivi individualisé des publics les plus exposés à la délinquance.

        


        
          Le Fonds interministériel de prévention de la délinquance (fipd) a été créé par l’article 5 de la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance. Le décret no 2007-1048 du 26 juin 2007 en précise les conditions d’utilisation. Ce fonds est destiné à financer la réalisation des actions, sur l’ensemble du territoire national, dans le cadre des plans de prévention de la délinquance.

        


        
          Annuellement, le cipd arrête les orientations du fipd. Le fonds en lui-même est géré par l’Agence nationale de la cohésion sociale et l’égalité des chances. Cette dernière approuve les programmes d’intervention tout en respectant la conformité aux orientations définies par le cipd.

        


        
          En 2009, le fonds fipd s’élevait à 35 M € dont près de 17 M € pour les dispositifs de vidéoprotection (538 projets et 46,5 % des crédits en-gagés) et 19,6 M € hors vidéoprotection (2 204 projets dont 53,5 % des crédits engagés). En 2010, le gouvernement a ajouté aux 35 M € votés par le Parlement 13,7 M € de crédits d’État supplémentaires : 30 M € pour la vidéo et 20 M € pour les autres actions de prévention de la délinquance.

        


        
          Les orientations données à l’enveloppe correspondent aux priorités d’action définies par le fipd et le Gouvernement : la vidéoprotection ; les actions relatives à l’accueil et à l’orientation des victimes et à la prévention des violences intrafamiliales ; la prise en charge des auteurs et la prévention de la récidive ; la prise en charge des mineurs et le soutien à la parentalité ; la prévention de la violence en milieu scolaire et la médiation sociale et l’éducation à la citoyenneté.

        


        
          Sont exclus du financement les mesures de prévention et de lutte contre la toxicomanie, les mesures de sécurité routière, les dispositifs d’accès au droit ainsi que les opérations Ville vie vacances.

        

      

      
        3. Le plan de vidéoprotection


        
          Sur le plan juridique, l’usage de la vidéosurveillance sur la voie publique est prévu par l’article 10 de la loi d’orientation et de programmation relative à la sécurité du 21 janvier 1995 (voir supra). Le décret no 96-926 du 17 octobre 1996 fixe les conditions d’autorisation des systèmes de vidéosurveillance. Le décret du 22 janvier 2009 simplifie la demande d’autorisation des systèmes de vidéosurveillance dès lors qu’ils ne visionnent pas la voie publique ou comportent moins de huit caméras.

        


        
          Le plan de vidéoprotection recense les moyens juridiques et financiers permettant d’atteindre l’objectif fixé par le ministre de l’Intérieur de tripler le nombre de caméras visionnant la voie publique afin de passer de 20 000 à 60 000 caméras d’ici 2011.

        


        
          La loppsi 2 marque un nouveau pas dans l’étendue du plan de vidéoprotection. Sur le fondement de ses articles 17 et 18, un aménagement du système juridique « sera effectué en vue de favoriser la réalisation du plan de triplement des caméras. De plus, l’installation de caméras sur la voie publique est étendue aux personnes morales de droit privé et le sera également pour les préfets en cas « de manifestation ou de rassemblement de grande ampleur présentant des risques pour l’ordre public ».

        


        
          La mise en œuvre du plan est réalisée de manière partenariale, soit dans le cadre d’un contrat local de sécurité (cls), d’un plan d’action d’un conseil local ou intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance ou bien encore, d’un plan départemental de prévention de la délinquance.

        

      

      
        4. Le plan Espoir-Banlieues


        
          Le comité interministériel des villes du 20 juin 2008 a détaillé la mise en œuvre du plan Espoir-banlieues annoncé lors d’un précédent comité interministériel des villes, du 8 février. Ce plan concerne 215 quartiers et regroupe différentes mesures visant au désenclave-ment des quartiers (projets de transports en Île-de-France et appel à projet pour le désenclavement de 152 quartiers hors Île-de-France), à la création de 45 000 nouveaux emplois pour les jeunes avec les « contrats d’autonomie » (contrats signés avec des organismes de placement prévoyant une rémunération contre un engagement à suivre les formations proposées et les accompagnements), et à la lutte contre la ségrégation scolaire (internats d’excellence, transports scolaires pour sortir les enfants du quartier dès l’école primaire, etc.).

        

      

      
        5. Le plan de prévention de la délinquance 2009


        
          En octobre 2009, constatant que la loi de 2007 relative à la prévention de la délinquance n’avait quasiment pas été appliquée, le Gouvernement a décidé de relancer la politique de prévention en adoptant un nouveau plan national de prévention de la délinquance et d’aide aux victimes (2010-2012). Celui-ci contient un ensemble d’objectifs et d’actions prioritaires qui doivent constituer le cadre de référence de l’action de l’État dans les départements. Le préfet peut en adapter le contenu et les modalités de réalisation en fonction des besoins constatés localement.

        


        
          Le plan repose sur quatre objectifs : prévenir plus efficacement les actes de malveillance dans les lieux de la vie quotidienne, mieux prévenir la délinquance des mineurs et responsabiliser les parents, rappeler les valeurs communes de la société et aider les victimes et dynamiser les partenariats locaux.

        


        
          Plusieurs modes d’action sont envisagés pour atteindre ces objectifs. Le premier vise à améliorer la prévention situationnelle en développant notamment les études préalables de sécurité publique (doublement, référent sûreté), la vidéoprotection ou la protection des établissements scolaires (diagnostics de sécurité, mise en place des équipes mobiles de sécurité, formation des personnels, etc.).

        


        
          Une meilleure coordination des acteurs locaux est également préconisée à travers la systématisation des groupes de travail et d’échange d’informations à vocation territoriale ou thématique au sein des clspd. Par ailleurs, le plan recommande l’élaboration par chaque clspd d’une stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance. Cette stratégie doit remplacer (à plus ou moins long terme) les cls et vise une action locale opérationnelle et ciblée comportant un calendrier de réalisation et des critères d’évaluation. La stratégie territoriale tient compte des spécificités territoriales et des choix des maires. L’objectif avoué de ces stratégies est de rompre avec le formalisme des cls et de tirer les enseignements des conclusions des chutes de ces derniers. La stratégie territoriale se structure autour de cinq axes distincts à partir d’un diagnostic partagé, réalisé sur la base d’éléments opérationnels : un descriptif des problèmes rencontrés, les résultats attendus, les mesures envisagées, le pilote et l’équipe projet, ainsi que, le cas échéant, les partenaires associés et un calendrier et des critères d’évaluation. Quant à l’effectivité de la stratégie et son suivi, ils sont assurés par le conseil local ou intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance.

        


        
          L’affectation de correspondants justice-ville pour les parquets ayant la plus forte activité pénale doit se développer afin d’assurer l’information des maires conformément à la loi de mars 2007. Le plan prévoyait également l’élaboration, en liaison avec le conseil supérieur du travailleur social, d’une charte déontologique type pour le partage de l’information nominative dans le respect du secret professionnel.

        


        
          Pour ce qui concerne la prévention de la délinquance des mineurs, il est prévu de créer une instance départementale pour favoriser la coordination des dispositifs d’aide à la parentalité : le comité national de soutien à la parentalité, qui devrait être décliné en comités départementaux permettant de mettre en cohérence l’action de tous les acteurs et de veiller à l’articulation des différents dispositifs d’appui et d’accompagnement des familles (en attente du décret).

        


        
          Le plan de 2009 renforce le droit à l’information du maire qui doit être informé par le directeur d’école ou le chef d’établissement quand un enfant est absent sans motif légitime au moins quatre demi-journées dans le mois, quand les parents n’ont pas fait connaître les motifs d’absence ou en cas d’exclusion définitive ou temporaire de l’élève.

        


        
          Dans le cadre de la prévention des violences intrafamiliales, deux mesures importantes devraient être mises en œuvre : la désignation par le procureur de la République, au sein de son parquet, d’un magistrat référent en matière de violences conjugales et la création, au sein du cdpd, d’un groupe thématique dédié aux violences intrafamiliales et aux violences faites aux femmes.

        


        
          Début juillet 2011, la Cour des comptes publie un rapport très détaillé sur « L’organisation et la gestion des forces de sécurité publique ». Reprenant de nombreux éléments issus des rapports de l’ondrp ou de travaux des auteurs, elle pose un certain nombre de questions légitimes mais sur une période étrangement choisie qui nuit à l’impartialité de son propos. Ne prenant pas comme base la lops de 1995, élément fondateur des nouvelles politiques de sécurité, ni la période 2000-2010, elle choisit étrangement 2002-2010 pour illustrer sa démarche, ouvrant le champ à une forte critique de « politisation ». Malgré quelques erreurs factuelles, le rapport confirme pourtant nombre de sujets de préoccupation, mais oublie de les mettre dans leur dynamique structurelle, largement déconnectée du temps politique.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Loi no 2000-516 sur le renforcement de la présomption d’innocence et les droits des victimes du 15 juin 2000.
        

      


      
        
          [2] Le développement qui suit est une synthèse d’une partie du rapport d’Alain Bauer et Michel Gaudin, « Vers une plus grande efficacité du service public de la sécurité au quotidien », La Documentation française, 2007.
        

      


      
        
          [3] Op. cit.
        

      


      
        
          [4] Guide de la police de proximité, ihesi, 1999, p. 36.
        

      


      
        
          [5] Télégramme ministériel aux préfets des 22 départements concernés par le plan en date du 26 juillet 2005.
        

      


      
        
          [6] Rapport de la Mission de liaison et des prospectives sur la gendarmerie et la police, mise en place le 16 juillet 1987.
        

      


      
        
          [7] jo 16 mai 2002, p. 9245, repris par le décret no 2005-669 du 16 juin 2005 relatif au miat, au jo du 17 juin 2005, p. 10336.
        

      


      
        
          [8] La réquisition est la traduction du principe de subordination des forces armées à l’autorité civile. La réquisition consiste dans l’émission d’un ordre écrit, mais qui, exclusif de toute relation hiérarchique, fixe seulement le but à atteindre en laissant aux exécutants le choix des moyens à mettre en œuvre. Elle protège l’État contre ses propres forces armées, celles-ci ne pouvant se mettre en mouvement sans l’ordre écrit des autorités civiles. C’est aussi une garantie importante pour les citoyens contre l’usage de la force par l’autorité civile.
        

      


      
        
          [9] Décret no 2003-390 du 24 avril 2003 (jo 26 avril 2003, p. 7438).
        

      


      
        
          [10] Arrêté du 19 mai 2006 relatif aux missions et à l’organisation en sous-directions de la direction centrale de la police judiciaire et portant création de services à compétence nationale (jo 2 juin 2006, texte no 2).
        

      


      
        
          [11] Marc Le Fur, « Rapport d’information parlementaire sur les groupes d’intervention régionaux », octobre 2003 ; Anne Wuillemier, L’Implication des gir dans la lutte contre le trafic de stupéfiants, inhesj/ondrp, 2010, p. 807.
        

      


      
        
          [12] Voir l’Instruction commune Défense/Intérieur du 30 octobre 2002.
        

      


      
        
          [13] Circulaire int/C/0200197/C du 30 octobre 2002.
        

      


      
        
          [14] La politique de la ville : rapport au président de la République suivi des réponses des administrations et des organismes intéressés, La Documentation française, février 2002.
        

      


      
        
          [15] Circulaire du 13 octobre 2008, direction générale des collectivités locales, ministère de l’Intérieur.
        

      

    
  

  


  

  Conclusion


  
    

  


  
    Le principe de Capharnaüm, qui voudrait qu’en France toute politique soit remplacée régulièrement par une autre sans suppression de la précédente, au risque d’un empilement bureaucratique particulièrement créatif, s’applique fort bien dans le domaine des politiques de sécurité.

  


  
    Après une relative indifférence jusque dans les années 1970, un emballement législatif a soumis les forces de sécurité à de très nombreuses réformes, souvent inachevées, du rapport Peyrefitte aux plans Poniatowski, en passant par de grands ministres réformateurs comme Pierre Joxe, Jean-Pierre Chevènement ou le Premier ministère Sarkozy. Puis, d’alternances politiques en retour en arrière, les gouvernements de droite et de gauche ont interrompu le mouvement, ou sont revenus partiellement sur les mouvements engagés, notamment en termes de proximité. Un amoncellement de mesures et de rapports ont, dans le même temps, été décidés ou commandés, parfois sur les mêmes thèmes et simultanément, sans que ceux-ci ne permettent une véritable vision d’ensemble ou que leurs préconisations soient appliquées.

  


  
    Pour autant, il semble toujours possible de construire une politique publique de sécurité répondant à des problématiques relativement simples, mais qui nécessitent de sortir de la confrontation stérile entre magistrats supposément « laxistes », policiers présumés « fascistes » et responsables politiques soupçonnés de « populisme ».

  


  
    La criminalité et la délinquance ont des territoires, des modes opératoires, des moments. Les auteurs sont très majoritairement poursuivis pour une seule action délictuelle ou criminelle. Mais un petit nombre est multiréitérant ou multirécidiviste et, parmi ceux-ci, un grand nombre de mineurs.

  


  
    Ces quelques sujets, abordés hors du miroir déformant du journal télévisé, dans le cadre d’une conférence de politique pénale respectueuse des positions des opérateurs de terrain, en s’appuyant sur les résultats des recherches qui ne mêlent pas démarche scientifique et action militante, pourraient permettre de revoir les politiques publiques au prisme de la réalité et de l’efficacité.

  


  
    En attendant ce moment, la connaissance des épisodes précédents relatés dans cet ouvrage devrait permettre de mesurer les enjeux d’un débat toujours vif, notamment en période électorale.
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